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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_062
Direction générale

L'an deux mille vingt deux, le cinq mai,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 Mme Louiza LOUNIS donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à Mme Ramona DESSEMOND
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à Mme Dominique LACHENAL
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Pascal SAUGE
 Mme Christina ALI-AHMAD donne pouvoir à Mme Sylvie MELINE
 Mme Céline MUGNIER donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Julien BEAUCHOT donne pouvoir à M. Jonathan NAVILLE
 M. Maxime GACONNET donne pouvoir à Mme Pascale MAYCA

Absent-e-s : 
M. Christophe BORREL, Mme Diane NKOU, M. Nicolas LEBEAU-
GUILLOT, Mme Aïcha MAATOUGUI, Mme Leila YESIL, M. Matthieu 
LOISEAU, M. Cüneyt YESILYURT, M. Djamel DJADEL, M. Kévin 
CHALEIL- -DOS RAMOS

Secrétaire de séance : M. Yves FOURNIER

Objet : Représentation de la Ville dans diverses associations - Modifications

Par  délibération en date  du  09 juillet  2020,  le  conseil  municipal  a  procédé à la  désignation  des
représentants de la Ville au sein de diverses associations.  

Suite à la démission de Madame Gülsun ERSOY, conseillère municipale, il est proposé de modifier
ces désignations.

L'article  L2121-21 du Code général  des  collectivités  territoriales  (CGCT)  prévoit  qu'il  est  voté  au
scrutin secret lorsqu'il  y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation. Toutefois, le
conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou
aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de
scrutin. 
Le Maire propose qu'il ne soit pas procédé à un vote à bulletin secret.  

Ceci étant exposé,

Considérant qu’il y a lieu de remplacer Madame Gülsun ERSOY au sein de diverses associations, 

Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :



- de ne pas procéder au vote à bulletin secret,

-  de procéder à la désignation des représentants de la Ville  au sein des associations suivantes :
ASSAD, ESPACE-HANDICAP, L’ESCALE, NOUS AUSSI et OARPA. 

- de dire que les nouvelles désignations s’établissent comme suit :

ASSOCIATIONS Anciennes désignations
pour mémoire

Nouvelles désignations 

ASSAD 
(Association d’aide à 
domicile du Genevois)

1 titulaire :
Mme Gülsun ERSOY  

1 suppléante : 
Mme Sylvie MÉLINE

1 titulaire :
Mme Sylvie MÉLINE

1 suppléant-e : 
Mme Dominique LACHENAL

ESPACE-HANDICAP 1 titulaire : 
Mme Gülsun ERSOY

1 titulaire :
M. Driss MESSOUAK

L'ESCALE 1 titulaire : 
Mme Gülsun ERSOY

1 titulaire :
M. Yves FOURNIER

NOUS AUSSI 1 titulaire : 
Mme Gülsun ERSOY

1 suppléante : 
Mme Dominique LACHENAL

1 titulaire :
M. Driss MESSOUAK

1 suppléante : 
Mme Dominique LACHENAL

OARPA 
(Office Annemassien 
des Retraités et 
Personnes Agées)

2 déléguées : 
Mme Dominique LACHENAL
Mme Gülsun ERSOY

2 déléguées :
Mme Dominique LACHENAL
Mme Ramona DESSEMOND

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 06/05/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_063
Direction générale

L'an deux mille vingt deux, le cinq mai,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 Mme Louiza LOUNIS donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à Mme Ramona DESSEMOND
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à Mme Dominique LACHENAL
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Pascal SAUGE
 Mme Christina ALI-AHMAD donne pouvoir à Mme Sylvie MELINE
 Mme Céline MUGNIER donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Julien BEAUCHOT donne pouvoir à M. Jonathan NAVILLE
 M. Maxime GACONNET donne pouvoir à Mme Pascale MAYCA

Absent-e-s : 
M. Christophe BORREL, Mme Diane NKOU, M. Nicolas LEBEAU-
GUILLOT, Mme Aïcha MAATOUGUI, Mme Leila YESIL, M. Matthieu 
LOISEAU, M. Cüneyt YESILYURT, M. Djamel DJADEL, M. Kévin 
CHALEIL- -DOS RAMOS

Secrétaire de séance : M. Yves FOURNIER

Objet :  Représentation  de  la  Ville  dans  les  établissements  scolaires  -  Modification  de  la
représentation à l'école primaire Bois Livron

Par  délibération  en  date  du  8  juin  2020,  le  conseil  municipal  a  procédé  à  la  désignation  d’une
représentante de la Ville à l'école primaire Bois Livron.

Suite à la démission de Madame Gülsun ERSOY, conseillère municipale, il est proposé de modifier
cette représentation. 

L'article  L2121-21 du Code général  des  collectivités  territoriales  (CGCT)  prévoit  qu'il  est  voté  au
scrutin secret lorsqu'il  y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation. Toutefois, le
conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou
aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de
scrutin. 
Le Maire propose qu'il ne soit pas procédé à un vote à bulletin secret. 

Ceci étant exposé,

Considérant qu’il y a lieu de remplacer Madame Gülsun ERSOY à l’école primaire Bois Livron,

Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :



- de ne pas procéder à un vote à bulletin secret, 

- de désigner  Monsieur Nicolas LEBEAU-GUILLOT pour représenter la Ville au sein de l’école primaire
Bois Livron,

- de dire que la nouvelle désignation s’établit comme suit :

Ancienne désignation pour mémoire Nouvelle désignation

Pour mémoire, le représentant du Maire est
Mme LOUNIS

Élue désignée par le conseil municipal : 
Madame Gülsun ERSOY

Pour  mémoire,  le  représentant  du  Maire  est
Mme LOUNIS

Élu désigné par le conseil municipal : 
Monsieur Nicolas LEBEAU-GUILLOT

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 06/05/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_064
Direction générale

L'an deux mille vingt deux, le cinq mai,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 Mme Louiza LOUNIS donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à Mme Ramona DESSEMOND
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à Mme Dominique LACHENAL
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Pascal SAUGE
 Mme Christina ALI-AHMAD donne pouvoir à Mme Sylvie MELINE
 Mme Céline MUGNIER donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Julien BEAUCHOT donne pouvoir à M. Jonathan NAVILLE
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Djamel DJADEL
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Maxime GACONNET donne pouvoir à Mme Pascale MAYCA

Absent-e-s : 
M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, M. Kévin CHALEIL- -DOS 
RAMOS

Secrétaire de séance : M. Yves FOURNIER

Objet : Élection des représentants du conseil municipal au Centre Communal d'Action Sociale
(CCAS) - Nouvelle désignation

Par délibération en date du 8 juin 2020, le conseil municipal a procédé, à bulletin secret, à l’élection
des six membres du conseil municipal appelés à siéger au sein du conseil d’administration du Centre
Communal d’Action Sociale (CCAS). 

Suite à la démission  de Madame Gülsun ERSOY, conseillère municipale, il convient de procéder à
une nouvelle élection. 

En effet, l’article R.123-9 du Code de l'action sociale et des familles vient préciser les modalités de
remplacement d'un conseiller municipal qui a démissionné :

"Le ou les sièges laissés vacants par un ou des conseillers municipaux, pour quelque cause que ce
soit, sont pourvus dans l'ordre de la liste à laquelle appartiennent le ou les intéressés.
Lorsque ces dispositions ne peuvent pas ou ne peuvent plus être appliquées, le ou les sièges laissés
vacants sont pourvus par les candidats de celle des autres listes qui a obtenu le plus grand nombre de
suffrages. En cas d'égalité des suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats.
Dans l'hypothèse où il ne reste aucun candidat sur aucune des listes, il est procédé dans le délai de
deux mois au renouvellement de l'ensemble des administrateurs élus dans les conditions prévues par
la présente sous-section."

La liste élue le 8 juin 2020 ne comportant pas plus de noms que de sièges à pourvoir, il doit être
procédé au renouvellement complet des membres élus du CCAS. 



Monsieur le Maire rappelle que, conformément à l'article R.123-7 du Code de l'action sociale et des
familles, le conseil d'administration du CCAS comprend, en nombre égal, au maximum huit membres
élus en son sein par le conseil municipal et huit membres nommés par le maire.  

Le nombre des membres du conseil d'administration est fixé par délibération du conseil municipal.

Concernant les modalités de l'élection, l'article R.123-8 du Code de l'action sociale et des familles
dispose que « les membres élus en son sein par le conseil municipal le sont au scrutin de liste, à la
représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel. Le scrutin est
secret.

Chaque  conseiller  municipal  ou  groupe  de  conseillers  municipaux  peut  présenter  une  liste  de
candidats même incomplète. Dans cette hypothèse, si le nombre de candidats figurant sur une liste
est inférieur au nombre de sièges qui reviennent à celle-ci, le ou les sièges non pourvus le sont par les
autres listes.
Les sièges sont attribués aux candidats d'après l'ordre de présentation sur chaque liste.
Si plusieurs listes ont le même reste pour l'attribution du ou des sièges restant à pourvoir, ceux-ci
reviennent à la ou aux listes qui ont obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité de
suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats. »

Ceci étant exposé,

Vu le Code de l'action sociale et des familles, 

Considérant qu’il doit être procédé à une nouvelle désignation des membres du conseil municipal qui
siégeront au conseil d'administration du CCAS, 

Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,

DECIDE :

- d’opter pour le maintien de six membres élus et de six membres nommés par le Maire,

- de procéder au vote des membres élus, conformément aux dispositions prévues par l'article R.123-8
du Code de l'action sociale et des familles précité,

- de dire que le vote intervenu en séance du conseil municipal s’est déroulé comme suit : 

°° Monsieur le Maire a fait un appel à candidatures. 

°° Une liste a été déposée :

Liste unique :
Madame Dominique LACHENAL
Monsieur Driss MESSOUAK 
Madame Ramona DESSEMOND
Monsieur Christian VERDONNET
Madame Christina ALI AHMAD
Madame Pascale MAYCA

°° Le conseil municipal a été invité à procéder, à bulletin secret, à l'élection des six membres du
conseil municipal appelés à siéger au sein du Conseil d'administration du CCAS. 

°° Madame Chadia LIMAM et Monsieur Frédéric GAILLARD, désignés assesseurs, ont recensé
36 bulletins dans l’urne. 

Résultats du scrutin :



- Nombre de votants : 36
- Nombre de suffrages exprimés : 36
- Nombre de sièges à pourvoir : 6
- Nombre de suffrages obtenus : 36

- de dire que les six membres suivants ont été élus pour siéger au sein du conseil d'administration du
Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) :

Madame Dominique LACHENAL
Monsieur Driss MESSOUAK 
Madame Ramona DESSEMOND
Monsieur Christian VERDONNET
Madame Christina ALI AHMAD
Madame Pascale MAYCA

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 06/05/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_065
Direction générale

L'an deux mille vingt deux, le cinq mai,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 Mme Louiza LOUNIS donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à Mme Ramona DESSEMOND
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à Mme Dominique LACHENAL
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Pascal SAUGE
 Mme Christina ALI-AHMAD donne pouvoir à Mme Sylvie MELINE
 Mme Céline MUGNIER donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Julien BEAUCHOT donne pouvoir à M. Jonathan NAVILLE
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Djamel DJADEL
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Maxime GACONNET donne pouvoir à Mme Pascale MAYCA

Absent-e-s : 
M. Christophe BORREL, Mme Diane NKOU, M. Nicolas LEBEAU-
GUILLOT, Mme Leila YESIL, M. Kévin CHALEIL- -DOS RAMOS

Secrétaire de séance : M. Yves FOURNIER

Objet :  Désignation  des  représentants  de  la  Ville  dans  les  commissions  municipales  -
Modification  de  la  composition  de  la  commission  communale  pour  l’accessibilité  aux
personnes handicapées.

Par  délibération  en  date  du  08  juin  2020,  le  conseil  municipal  a  procédé  à  la  désignation  des
représentants de la Ville à la Commission communale pour l’accessibilité aux personnes handicapées.

Suite à la démission de Madame Gülsun ERSOY, conseillère municipale, il est proposé de modifier
cette représentation.

Le Maire rappelle que la Commission communale pour l’accessibilité aux personnes handicapées est
composée de 4 représentants dont 1 représentant appartenant à la minorité municipale. 

Il précise en outre que l'article L2121-21 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit
qu'il est voté au scrutin secret lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation.
Toutefois, le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux
nominations  ou  aux  présentations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément ce mode de scrutin. 
Le Maire propose qu'il ne soit pas procédé à un vote à bulletin secret. 

Ceci étant exposé,

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  remplacer  Madame  Gülsun  ERSOY  au  sein  de  la  Commission
communale pour l’accessibilité aux personnes handicapées, 

Le conseil municipal,



- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :

- de ne pas procéder au vote à bulletin secret,

-  de  désigner  Monsieur  Driss  MESSOUAK  en  remplacement  de  Madame  Gülsun  ERSOY à  la
Commission communale pour l’accessibilité aux personnes handicapées,

- de dire que la nouvelle composition de la commission s’établit comme suit :

Ancienne désignation pour mémoire Nouvelle désignation 

4 représentants de la Ville : 

°° 3 élus de la majorité
- Mme Gülsun ERSOY
- M. Pascal SAUGE
- M. Christian AEBISCHER

°° 1 élu de la minorité
- M. Djamel DJADEL 

4 représentants de la Ville : 

°° 3 élus de la majorité
- M. Driss MESSOUAK
- M. Pascal SAUGE
- M. Christian AEBISCHER

°° 1 élu de la minorité
- M. Djamel DJADEL 

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 06/05/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_066
Finances

L'an deux mille vingt deux, le cinq mai,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 Mme Louiza LOUNIS donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à Mme Ramona DESSEMOND
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à Mme Dominique LACHENAL
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Pascal SAUGE
 Mme Christina ALI-AHMAD donne pouvoir à Mme Sylvie MELINE
 Mme Céline MUGNIER donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Julien BEAUCHOT donne pouvoir à M. Jonathan NAVILLE
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Djamel DJADEL
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Maxime GACONNET donne pouvoir à Mme Pascale MAYCA

Absent-e-s : 
M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, M. Kévin CHALEIL- -DOS 
RAMOS

Secrétaire de séance : M. Yves FOURNIER

Objet :  Commission  locale  d'évaluation  des  charges  transférées  (CLECT)
- Approbation du rapport de la CLECT en date du 31 janvier 2022 et des nouvelles modalités de
calcul  du  transfert  de  la  compétence  enseignement  musical
- Présentation du rapport quinquennal sur l’évolution des attributions de compensations (2016-
2020)

Le IV de l’article 1609 nonies C du Code général des impôts prévoit la création entre l’EPCI et ses
communes  membres  d’une  commission  chargée  d’évaluer  le  montant  des  charges  transférées
(CLECT). 

Cette évaluation est un préalable nécessaire à la fixation du montant de l’attribution de compensation
(AC) entre une commune et son EPCI.

La Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT) se réunit la première année
d’application  du  régime  de  la  fiscalité  professionnelle  unique  et  à  chaque  nouveau  transfert  de
charges entre les communes et l’EPCI. 

Une fois que la CLECT a adopté son rapport indiquant le montant des charges transférées, celui-ci est
transmis par le  Président de la  CLECT aux communes,  qui  doivent  délibérer  sur  le montant  des
charges transférées proposées.

Le rapport de la CLECT, et donc le montant des charges transférées, doit être approuvé à la majorité
qualifiée des communes membres de la communauté, soit :
 • la moitié des communes représentant les deux tiers de la population ;
 • ou les deux tiers des communes dépassant la moitié de la population.



Cette  procédure  de  droit  commun  d’évaluation  des  charges  transférées,  codifiée  à  l’article  1609
nonies C-IV du Code général des impôts, a été modifiée par l’article 148 de la loi de finances pour
2017 (loi 2016-1917 du 29 décembre 2016). Elle prévoit désormais une approbation par les conseils
municipaux à la majorité qualifiée dans les 3 mois suivant la transmission du rapport de la CLECT.

Lors de sa séance du 16 septembre 2020, le conseil communautaire d’Annemasse Agglo a approuvé
la création de la CLECT et a désigné les membres amenés à siéger.

La commission s’est réunie le 5 octobre 2020 et le 18 décembre 2020 en vue notamment d’examiner
le transfert de la compétence « enseignement musical ». Ainsi, lors de la réunion du 18 décembre
2020, la CLECT a approuvé le transfert de la compétence enseignement musical ainsi que le montant
des charges transférées.

Après une année de fonctionnement, il est apparu nécessaire de réviser les montants transférés.

Aussi,  lors  de  sa  réunion  du  31 janvier  2022,  la  CLECT a  approuvé  la  nouvelle  évaluation  des
charges. 

1. APPROBATION DU RAPPORT DE LA CLECT ET DES NOUVELLES MODALITÉS DE CALCUL
DU TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE ENSEIGNEMENT MUSICAL 

Le rapport rédigé à l’issue de la réunion de la CLECT en date du 31 janvier 2022, qui reprend le
montant  des  charges  transférées  sur  la  base  des  éléments  détaillés  ci-après,  est  soumis  à
l’approbation du conseil municipal.  

1-1)  Charges  transférées  au  titre  du  transfert  du  Conservatoire  à  Rayonnement  Communal
d’Annemasse : prise en compte de la masse salariale transférée

Après étude approfondie  des interventions au titre  des projets  menés pour le  compte de la  Ville
d’Annemasse,  il  apparaît  qu’un  certain  nombre  d’heures  réalisées  par  des  professeurs  du
conservatoire  n’ont  pas  été  déduites  des  montants  calculés  dans  le  cadre  des  attributions  de
compensation alors même qu’il  s’agit  d’interventions sur le temps périscolaire et pour des ateliers
petite enfance.

Ces heures n’ayant pas été décomptées de la masse salariale totale, elles sont donc « supportées »
par la Ville d’Annemasse en étant comptabilisées au titre des montants déduits des attributions de
compensation liées au transfert de compétence.

Il convient donc de les retirer du calcul des montants pris en compte dans le cadre du transfert afin de
ne pas les déduire des AC.

Il est proposé de réajuster les montants présentés lors de la CLECT du 18 décembre 2020 de la
manière suivante : 

• considérer  que  le  volume à  déduire  de  la  masse  salariale  prise  en  compte  sur  la
moyenne des 3  années ciblées  représente  431 heures  annuelles  d’intervention ou  
19 145 € (431h x coût horaire moyen d’un ATEA échelon 4 : 44,42 €),

• considérer que ces 19 145 € doivent être déduits des 1 157 061 € de masse salariale
retranchés sur les AC d’Annemasse pour retenir la somme de 1 137 916 €.



1-2)    Charges transférées suite au transfert de la compétence enseignement musical sur les autres  
communes de l’Agglomération :     usage des locaux  

La proposition présentée lors de la CLECT du 18 décembre 2020 ne distinguait pas les locaux mis à
disposition  à  usage  exclusif  des  locaux  mis  à  disposition  de  manière  partagée  avec  d’autres
associations.
 
De plus, il  est  apparu  nécessaire  de modifier certaines surfaces eu égard aux écarts de surfaces
constatés entre les éléments connus lors du transfert et les usages réels des associations écoles de
musique. 

Il est proposé de maintenir le forfait de 165€/m² pour les locaux à usage exclusif et de déterminer un
forfait horaire pour les locaux à usage partagé sur la base de ce forfait.  

Il convient donc de : 
- procéder à la distinction des superficies occupées de manière partagée ou exclusive ;
- déterminer un mode de calcul des loyers et charges pour l’utilisation des locaux à usage partagé.

Les nouvelles surfaces à prendre en compte par commune sont les suivantes : 



Il est donc proposé que les nouveaux montants déduits des AC pour les communes de Vetraz-
Monthoux, Gaillard, Bonne, Ville-la-Grand, Machilly et Cranves-Sales soient les suivants : 



Les autres retenues sur les attributions de compensation relatives aux subventions et à la participation
des communes au coût du transfert pour Annemasse Agglo ne sont pas modifiées.

2.    PRÉSENTATION DU   RAPPORT QUINQUENNAL SUR   L’ÉVOLUTION   DES ATTRIBUTIONS DE  
COMPENSATION (2016-2020)

Il est précisé que depuis le 1er janvier 2017, le président de l’EPCI est tenu de présenter tous les  
5 ans un rapport sur l’évolution du montant des attributions de compensation au regard des dépenses
liées à l’exercice des compétences transférées à l’EPCI selon le 2° du V de l’article 1609 nonies C du
Code général des impôts.

Ce rapport doit ensuite faire l’objet d’un débat et d’une délibération au sein de l’EPCI. Cette démarche
a pour but d’étudier l’évolution des attributions de compensation sur les 5 dernières années, et de les
comparer aux frais engendrés par l’exercice des compétences transférées. Le rapport est également
l’occasion  pour  la  communauté  d’agglomération d’analyser  l’évolution  du  coût  des  compétences
exercées.

Le rapport quinquennal permet de mettre en avant la nécessité de suivre  l’évolution annuelle des
charges liées aux compétences transférées, afin de les mettre en parallèle avec les attributions de
compensation. Dans les faits, l’attribution de compensation est révisée à chaque transfert de charges
des communes vers la communauté d’agglomération, dans le but d’en neutraliser les effets.

Par conséquent, pour chaque compétence nouvellement exercée par la communauté d’agglomération
depuis  2016,  les  montants  mentionnés  dans  les  rapports  de  la  CLECT  ont  été  comparés  aux
dépenses réelles. Les compétences exercées en amont de l’exercice 2016 n’ont pas été analysées.

Pour chaque dépense, un ratio de couverture est calculé, permettant de voir si les imputations sur les
attributions de compensation couvrent les dépenses réelles.

Ceci étant exposé,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu l’article 1609 nonies C du Code général des impôts,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2019-004  du 18 janvier  2019 approuvant  les statuts  de la  Communauté
d’Agglomération Annemasse-Les Voirons Agglomération,



Vu la délibération du conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération n° C-2020-0109 du
16  septembre  2020  portant  composition  de  la  Commission  d’évaluation  des  charges  transférées
(CLECT),

Vu le rapport de la Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT), approuvé à
l’unanimité en séance du 31 janvier 2022,

Après  avoir  pris  connaissance  des  travaux menés par  la  CLECT  et  de  l’évaluation  des  charges
transférées contenue dans son rapport,

Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :

- d’approuver le rapport de la CLECT du 31 janvier 2022, tel que transmis au conseil municipal,

-  d’approuver la  révision du montant  des charges transférées pour la  compétence enseignement
musical, telle que détaillée ci-avant, 

-  de prendre acte du rapport  quinquennal sur l’évolution des attributions de compensation (2016-
2020), tel que transmis au conseil municipal. 

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 06/05/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_067
Ressources Humaines

L'an deux mille vingt deux, le cinq mai,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 Mme Louiza LOUNIS donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à Mme Ramona DESSEMOND
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à Mme Dominique LACHENAL
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Pascal SAUGE
 Mme Christina ALI-AHMAD donne pouvoir à Mme Sylvie MELINE
 Mme Céline MUGNIER donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Julien BEAUCHOT donne pouvoir à M. Jonathan NAVILLE
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Djamel DJADEL
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Maxime GACONNET donne pouvoir à Mme Pascale MAYCA

Absent-e-s : 
M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, M. Kévin CHALEIL- -DOS 
RAMOS

Secrétaire de séance : M. Yves FOURNIER

Objet : Tableau des emplois - modifications

Conformément à l’article L 313-1 du Code général de la fonction publique (CGFP), les emplois de
chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité.
Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet
nécessaires au fonctionnement des services.
La délibération portant création d’un emploi doit préciser :
- le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l’emploi créé,
- la catégorie hiérarchique dont l’emploi relève,
- pour un emploi  permanent à temps non complet,  la durée hebdomadaire de service afférente à
l’emploi en fraction de temps complet exprimée en heures (… / 35èmes).
En  cas  de  recherche  infructueuse  de  candidats  statutaires,  les  collectivités  peuvent  recruter,  en
application de l’article L 332-14 du Code général de la fonction publique, un agent contractuel de droit
public  pour  faire  face  à  une  vacance  temporaire  d’emploi  dans  l’attente  du  recrutement  d’un
fonctionnaire.

Ceci étant exposé,

Vu le tableau des emplois du 31 décembre 2021 modifié,

Considérant que les besoins du service nécessitent de procéder aux modifications ci-dessous,

Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,



DECIDE :

- de créer les emplois suivants :

*  1 poste d’agent  de police municipale  (grade relevant  du cadre d'emplois  des agents de police
municipale,  filière  police  municipale,  catégorie  C)  à  temps  complet  (100%),  soit  35  heures
hebdomadaires, pour le service Tranquillité Publique,

*  1 poste d’assistant éducatif Petite Enfance (grade relevant du cadre d'emplois des auxiliaires de
puériculture,  filière  médico-sociale,  catégorie  B)  à  temps  complet  (100%),  soit  35  heures
hebdomadaires, pour le service Enfance et Éducation,

*  1  poste  d’animateur  CLAE (grade  relevant  du  cadre  d’emplois  des  adjoints  d’animation,  filière
animation, catégorie C) à temps non complet (60%), soit 21 heures hebdomadaires, pour le service
Enfance et Éducation.

- de modifier les emplois suivants :

*  responsable  du service Communication (grade relevant du cadre d’emplois  des attachés,  filière
administrative, catégorie A) à temps complet (100 %), soit 35 heures  hebdomadaires : en étendant ce
poste au cadre d’emplois des rédacteurs (filière administrative, catégorie B).

*  aide-bibliothécaire (grade relevant  du cadre d’emplois  des adjoints  techniques,  filière  technique,
catégorie C), à temps complet (100%), soit 35 heures hebdomadaires : en étendant ce poste au cadre
d'emplois des adjoints du patrimoine (filière culturelle, catégorie C).

*  assistant  administratif  (grade  relevant  du  cadre  d’emplois  des  adjoints  administratifs,  filière
administrative,  catégorie  C),  à  temps  complet  (100%),  soit  35  heures  hebdomadaires,  pour  le
secrétariat  de la  Direction Générale  des Services :  en étendant ce poste  au cadre d'emplois  des
rédacteurs (filière administrative, catégorie B).

* chargé de mission développement d’actions socio-éducatives – référent Parcours Programme  de
Réussite Éducative (grade relevant du cadre d’emplois des assistants socio-éducatifs, filière sociale,
catégorie  A),  à  temps complet  (100%),  soit  35 heures hebdomadaires,  pour  le  service  Jeunesse
Politique de la Ville, devient : chargé de mission en développement social (grade relevant du cadre
d’emplois des assistants socio-éducatifs, filière sociale, catégorie A), à temps complet (100%), soit 35
heures hebdomadaires.

* coordinateur Espace de Vie Sociale et action parentalité (grade relevant du cadre d’emplois des
éducateurs de jeunes enfants, filière sociale, catégorie A), à temps non complet (80%), soit 28 heures
hebdomadaires,  pour  le  service Jeunesse Politique de la  Ville,  devient :  coordinateur  des actions
parentalité, enfance et famille (grade relevant du cadre d’emplois des éducateurs de jeunes enfants,
filière sociale, catégorie A), à temps non complet (80%), soit 28 heures hebdomadaires.

- d'approuver le tableau des emplois modifié qui prendra effet au 9 mai 2022.

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de personnel seront inscrits au budget de la
Ville.

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 06/05/2022
Qualité : Annemasse - Maire
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L'an deux mille vingt deux, le cinq mai,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 Mme Louiza LOUNIS donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à Mme Ramona DESSEMOND
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à Mme Dominique LACHENAL
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Pascal SAUGE
 Mme Christina ALI-AHMAD donne pouvoir à Mme Sylvie MELINE
 Mme Céline MUGNIER donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Julien BEAUCHOT donne pouvoir à M. Jonathan NAVILLE
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Djamel DJADEL
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Maxime GACONNET donne pouvoir à Mme Pascale MAYCA

Absent-e-s : 
M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, M. Kévin CHALEIL- -DOS 
RAMOS

Secrétaire de séance : M. Yves FOURNIER

Objet : Elections professionnelles - Recours au vote électronique

Les élections professionnelles pour le renouvellement des instances représentatives du personnel
auront lieu, pour la fonction publique territoriale, le 8 décembre 2022.
Ces élections concernent : 
- le Comité Social Territorial, nouvelle instance qui résulte de la fusion du Comité Technique et du
Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail et qui sera effectivement en place à l'issue
de ces élections de décembre 2022 ;
-  la  Commission  Administrative  Paritaire,  instance  compétente  pour  connaître  des  décisions
individuelles défavorables concernant les agents titulaires. Il existe une Commission Administrative
Paritaire par catégorie hiérarchique (A, B et C) ;
- la Commission Consultative Paritaire (CCP), pendant de la Commission Administrative Paritaire pour
les agents contractuels. Il n'existe qu'une seule CCP pour les trois catégories hiérarchiques.

Les élections des représentants du personnel peuvent se tenir par voie électronique conformément au
décret n°2014-793 du 9 juillet 2014.

Ainsi,  en application de ce  décret,  l'autorité  territoriale  peut,  par  délibération  prise  après avis  du
Comité  Technique,  décider  de  recourir  au  vote  électronique  pour  l'élection  des  représentants  du
personnel.

La proposition de recourir à ce type de vote de manière exclusive pour les élections des représentants
du personnel a été soumise à l'avis du Comité Technique de la Ville le 11 avril 2022.
Cette instance s'est prononcée favorablement pour les cinq scrutins concernés : 1 pour le Comité
Social Territorial, 3 pour les Commissions Administratives Paritaires (correspondant aux 3 catégories
hiérarchiques : A, B et C) et 1 pour la Commission Consultative Paritaire.



Pour la  mise en œuvre du scrutin,  la  Ville  fera  appel  à un prestataire  extérieur  et  les modalités
d'organisation  du  vote  électronique  seront  déterminées  ultérieurement,  en  concertation  avec  les
organisations syndicales présentes à la Ville d'Annemasse.

L'objet de la présente délibération est de recueillir d'ores et déjà l’avis de l'assemblée délibérante sur
le recours au vote électronique pour l'élection des représentants du personnel afin de ne pas en
retarder la mise en œuvre.

Ceci étant exposé,

Vu le décret n°2014-793 du 9 juillet 2014 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote
électronique par internet pour l'élection des représentants du personnel au sein des instances de
représentation du personnel de la fonction publique territoriale,

Vu l'avis favorable du Comité Technique le 11 avril 2022,

Considérant que le vote électronique s'inscrit dans les objectifs de modernisation de la collectivité, 

Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :

- de recourir au vote électronique par internet pour l'élection des représentants du personnel, ce vote
constituant la modalité exclusive d'expression des suffrages.

La dépense en résultant est inscrite au budget de la Ville. 

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 06/05/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_069
Commande Publique

L'an deux mille vingt deux, le cinq mai,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 Mme Louiza LOUNIS donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à Mme Ramona DESSEMOND
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à Mme Dominique LACHENAL
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Pascal SAUGE
 Mme Christina ALI-AHMAD donne pouvoir à Mme Sylvie MELINE
 Mme Céline MUGNIER donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Julien BEAUCHOT donne pouvoir à M. Jonathan NAVILLE
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Djamel DJADEL
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Maxime GACONNET donne pouvoir à Mme Pascale MAYCA

Absent-e-s : 
M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, M. Kévin CHALEIL- -DOS 
RAMOS

Secrétaire de séance : M. Yves FOURNIER

Objet : Etude, maintenance et travaux de signalisation tricolore - Approbation de la convention
de groupement de commandes entre les communes d'Annemasse, Ambilly, Gaillard, Vétraz-
Monthoux,  Ville-la-Grand  et  la  Communauté  d'Agglomération  Annemasse-Les  Voirons
Agglomération

Dans le cadre du schéma de mutualisation entre la Communauté d’Agglomération Annemasse-Les
Voirons Agglomération  dite  Annemasse  Agglo  et  les  communes  membres,  un  service  commun
« Signalisation Lumineuse Tricolore » a été mis en place courant  2019, notamment pour gérer  la
signalisation lumineuse tricolore de façon cohérente et coordonnée.

Cet objectif se justifiait du fait du prolongement du tramway genevois fin 2019 et du développement
des transports en commun, notamment le Bus à Haut Niveau de Service (BHNS), sur le territoire des
différentes communes de l’agglomération. 

Il s’agit en effet pour le service commun de garantir les délais d’interventions en cas de pannes et de
dysfonctionnements. 

La  Communauté  d’Agglomération  Annemasse-Les  Voirons Agglomération  et  les  communes
d’Annemasse, Ambilly, Gaillard, Vétraz-Monthoux et Ville-la-Grand souhaitent confier à un prestataire
unique les études, la maintenance et les travaux de signalisation tricolore.

Afin de rechercher les meilleures conditions financières, techniques et de délai de réalisation des
travaux, il est proposé la mise en œuvre d’un groupement de commandes tel que défini par les articles
L.2113-6 et L.2113-7 du Code de la commande publique, en vue de confier à un même prestataire un
accord cadre pour les études, la maintenance et les travaux de signalisation tricolore, l’accord cadre
en cours arrivant à échéance le 31 décembre 2022.



Le groupement de commandes est ainsi dénommé :
« Groupement  de  commandes  pour  les  études,  la  maintenance  et  les  travaux  de  signalisation
tricolore ».

Une convention doit  être établie entre les parties pour définir les modalités de fonctionnement du
groupement.

La fonction de coordonnateur du groupement sera assurée par la Commune d'Annemasse dans les
conditions prévues par  la  convention  de groupement  de  commandes soumise  à  l'approbation du
conseil municipal. 

Par ailleurs, conformément à l’article L1414-3.II du Code général des collectivités territoriales, il est
institué une commission d'appel d'offres qui est la commission d'appel d'offres du coordonnateur du
groupement.  Elle sera chargée d'évaluer les offres et de retenir  le prestataire.  Le président de la
commission  peut  désigner  des  personnalités  compétentes  dans  la  matière  qui  fait  l'objet  de  la
consultation. Celles-ci sont convoquées et peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions de
la commission d'appel d'offres. 

La commission d’appel d’offres est présidée par le représentant du coordonnateur.

Ceci étant exposé,

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2113-6 et L.2113-7,  

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1414-3.II, 

Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :

-  d'approuver  la  convention  constitutive  du  groupement  de  commandes  à  intervenir  entre  les
communes  d'Annemasse,  Ambilly,  Gaillard,  Vétraz-Monthoux,  Ville-la-Grand  et  la  Communauté
d'Agglomération Annemasse-Les Voirons Agglomération,

- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte d’adhésion à la convention.

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 06/05/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_070
Aménagement des

espaces publics

L'an deux mille vingt deux, le cinq mai,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 Mme Louiza LOUNIS donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à Mme Ramona DESSEMOND
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à Mme Dominique LACHENAL
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Pascal SAUGE
 Mme Christina ALI-AHMAD donne pouvoir à Mme Sylvie MELINE
 Mme Céline MUGNIER donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Julien BEAUCHOT donne pouvoir à M. Jonathan NAVILLE
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Djamel DJADEL
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Maxime GACONNET donne pouvoir à Mme Pascale MAYCA

Absent-e-s : 
M. Christophe BORREL, Mme Sophie VILLARI, Mme Leila YESIL, M. 
Kévin CHALEIL- -DOS RAMOS

Secrétaire de séance : M. Yves FOURNIER

Objet : Commission communale pour l'accessibilité - Rapport annuel 2021

Conformément  aux  dispositions  prévues  par  l'article  L.2143-3  du  Code  général  des  collectivités
territoriales, la commune d'Annemasse a créé une commission communale pour l'accessibilité.

Cette  commission,  obligatoire  dans  les  communes  de  plus  de  5  000  habitants,  accompagne  la
commune et les services municipaux dans la mise en accessibilité du cadre bâti, des espaces publics
mais également pour tout projet relatif à l’amélioration de l’accessibilité et à la prise en compte du
handicap. 

Cette commission dresse le constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des
espaces publics et des transports. Elle établit un rapport annuel et fait toutes propositions utiles de
nature  à  améliorer  la  mise  en  accessibilité  de  l'existant.  Elle  est  composée  notamment  des
représentants  de  la  Commune,  d'associations  ou  organismes  représentant  les  personnes
handicapées pour tous les types de handicap, notamment physique, sensoriel,  cognitif,  mental ou
psychique, d'associations ou organismes représentant les personnes âgées, de représentants des
acteurs économiques ainsi que de représentants d'autres usagers de la commune. Le Code général
des collectivités territoriales prévoit que le rapport de la commission communale pour l'accessibilité
est présenté au conseil municipal puis transmis au représentant de l’État dans le département, au
président du conseil  départemental,  au conseil  départemental de la citoyenneté et de l'autonomie,
ainsi  qu'à  tous  les  responsables  des  bâtiments,  installations  et  lieux  de  travail  concernés  par  le
rapport. 
Le rapport de l'année 2021 fait état des actions développées au cours de l'année par la Commune
d’Annemasse pour favoriser l’insertion et l’accessibilité des personnes en situation de handicap.

Ceci étant exposé,



Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2143-3,

Vu le rapport établi par la commission communale pour l’accessibilité,

Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,

DECIDE :

- de prendre acte de la présentation du rapport annuel 2021 établi par la commission communale pour
l’accessibilité.

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 06/05/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_071
Urbanisme et Foncier

L'an deux mille vingt deux, le cinq mai,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 Mme Louiza LOUNIS donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à Mme Ramona DESSEMOND
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à Mme Dominique LACHENAL
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Pascal SAUGE
 Mme Christina ALI-AHMAD donne pouvoir à Mme Sylvie MELINE
 Mme Céline MUGNIER donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Julien BEAUCHOT donne pouvoir à M. Jonathan NAVILLE
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Djamel DJADEL
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Maxime GACONNET donne pouvoir à Mme Pascale MAYCA

Absent-e-s : 
M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, M. Kévin CHALEIL- -DOS 
RAMOS

Secrétaire de séance : M. Yves FOURNIER

Objet : Acquisition foncière - Acquisition d'un terrain de voirie 17 avenue du Giffre

Dans le cadre du prolongement de la voie verte du Grand Genève qui traverse Annemasse Agglo
depuis  la  frontière  suisse jusqu’à  la  commune de Bonne,  la  Ville  a  réalisé en 2020 des  travaux
d’aménagement  de l’avenue du Giffre.  Ces derniers  ont  notamment  consisté  en une reprise  des
enrobés jusqu’en pied de façade des bâtiments situés de part et d’autre de la voie. 

L’étude foncière réalisée préalablement à ces aménagements a révélé que certaines parties du trottoir
ouvert à la circulation piétonne publique étaient encore privées. La Ville s’est donc rapprochée des
propriétaires concernés pour obtenir l’autorisation de réaliser les travaux dans un premier temps, puis
négocier la cession du trottoir à la Ville dans un second temps.

C’est dans ce contexte que l’Office Public de l’Habitat de la Haute-Savoie (OPH74), propriétaire d’un
immeuble au 17 avenue du Giffre, a accepté de céder à la Ville, moyennant l’euro symbolique, une
emprise de trottoir d’environ 48 m² à prélever sur la parcelle cadastrée section A n° 455.

Ceci étant exposé,

Considérant que le montant de l’acquisition est inférieur au seuil de consultation de France Domaine,

Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :



- d’acquérir un terrain d’environ 48 m² à usage de trottoir à prélever sur la parcelle appartenant à
l’OPH74, sise 17 avenue du Giffre, cadastrée section A n° 455 ;

- de dire que l’acquisition aura lieu à l’euro symbolique ;

- de dire que les frais de division foncière et d’acte notarié seront à la charge de la Ville d’Annemasse
et imputés au budget 2022, compte 2112 / 822 ;

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte à intervenir ainsi que tout autre
document nécessaire à la conclusion de l’acquisition.

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 06/05/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_072
Urbanisme et Foncier

L'an deux mille vingt deux, le cinq mai,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 Mme Louiza LOUNIS donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à Mme Ramona DESSEMOND
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à Mme Dominique LACHENAL
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Pascal SAUGE
 Mme Christina ALI-AHMAD donne pouvoir à Mme Sylvie MELINE
 Mme Céline MUGNIER donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Julien BEAUCHOT donne pouvoir à M. Jonathan NAVILLE
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Djamel DJADEL
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Maxime GACONNET donne pouvoir à Mme Pascale MAYCA

Absent-e-s : 
M. Christian VERDONNET, M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, M. 
Kévin CHALEIL- -DOS RAMOS

Secrétaire de séance : M. Yves FOURNIER

Objet : Vente des biens situés au 26-26 bis rue de Genève en cours de portage foncier par l'EPF
74 -  Approbation d'un avenant à la  convention valant promesse de vente entre l'EPF74, la
Commune d'Annemasse et la société Spirit Immobilier Rhône-Alpes

L’Établissement Public Foncier de la Haute-Savoie (EPF74) a acquis en 2017 pour le compte de la
Ville d’Annemasse les biens suivants situés au 26 – 26 bis rue de Genève :
- les parcelles cadastrées section A n° 2003 (terrain nu) et 2005 (garage),
- le lot n° 2 de la copropriété cadastrée section A n° 2006, la Commune étant déjà propriétaire des lots
3, 4 et 5.

Ce portage foncier d’une durée de 10 ans est intervenu pour compléter une réserve foncière en vue
de la restructuration du tissu urbain de la rue de Genève et de la rue du Parc.  Pour parvenir à cet
objectif,  la  Ville  s’est  rapprochée  du  bailleur  social,  la  SA d’HLM  SOLLAR,  qui  a  proposé  un
partenariat avec la société Spirit Immobilier Rhône-Alpes de manière à réaliser une opération plus
globale débouchant sur la rue du Parc, en étendant le périmètre d’aménagement sur les parcelles
voisines cadastrées section A n° 2003, 2004, 2005, 2006, 4512 et 4513. C’est ainsi que le permis de
construire n° 07401219H0017 a été délivré le 9 décembre 2019 à la société Spirit Immobilier Rhône-
Alpes pour l’édification de 56 logements et 4 locaux commerciaux répartis sur deux bâtiments. Ledit
permis de construire a été prorogé le 24 mars 2022.

Par délibération en date du 9 septembre 2021, le conseil municipal a approuvé la conclusion d’une
convention tripartite valant promesse de vente entre l’EPF74, la Ville et la société Spirit Immobilier
Rhône-Alpes fixant les modalités des ventes à intervenir par l’EPF74 et la Ville puis entre la Ville et la
société Spirit  Immobilier Rhône-Alpes pour les biens ci-dessus désignés. La vente au profit  de la
société Spirit Immobilier Rhône-Alpes interviendra après la résiliation anticipée du portage foncier. Elle
aura lieu au prix de 404 382,43 € augmenté du remboursement de l’intégralité des frais acquittés par
la Ville pendant la durée du portage (frais de portage et frais annexes TTC).



La convention tripartite signée le 21 décembre 2021 fixe une réitération par acte authentique au plus
tard le 31 mai 2022. Cependant, la vente ne pourra pas se réaliser dans les temps en raison de la non
réalisation d’une des conditions suspensives liées à la libération de la propriété de la Ville au 26 ter
rue de Genève, cadastrée section A n° 2004, incluse dans le périmètre de l’opération. En effet, une
procédure a été engagée à l’encontre du locataire qui  se maintient dans les lieux.  C’est dans ce
contexte qu’il convient d’approuver la signature d’un avenant à la convention tripartite afin de reporter
la date de réitération de la vente au plus tard au 30 juin 2023.

Ceci étant exposé,

Vu l’avis de France Domaine du 7 juillet 2021, 

Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :

- d’approuver la signature d’un avenant à la convention tripartite intervenue le 21 décembre 2021
entre l’EPF74, la Ville et la société Spirit Immobilier Rhône-Alpes pour reporter la date de réitération
de la vente des biens par acte authentique au plus tard au 30 juin 2023 ;

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ledit avenant ;

- de dire que le prix de vente par la Ville à la société Spirit Immobilier Rhône-Alpes aura lieu au prix de
404 382,43 € augmenté de l’intégralité des sommes versées par la Ville à l’EPF74 au titre du portage
foncier jusqu’au jour de la vente des biens.

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 06/05/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_073
Urbanisme et Foncier

L'an deux mille vingt deux, le cinq mai,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 Mme Louiza LOUNIS donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à Mme Ramona DESSEMOND
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à Mme Dominique LACHENAL
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Pascal SAUGE
 Mme Christina ALI-AHMAD donne pouvoir à Mme Sylvie MELINE
 Mme Céline MUGNIER donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Julien BEAUCHOT donne pouvoir à M. Jonathan NAVILLE
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Djamel DJADEL
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Maxime GACONNET donne pouvoir à Mme Pascale MAYCA

Absent-e-s : 
M. Christian VERDONNET, M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, M. 
Kévin CHALEIL- -DOS RAMOS

Secrétaire de séance : M. Yves FOURNIER

Objet : Vente de propriétés communales sises 26 et 26 ter rue de Genève à la société Spirit
Immobilier Rhône-Alpes - Approbation d'un avenant à la promesse de vente

Par délibération en date du 9 septembre 2021, le conseil municipal a décidé de vendre à la société
Spirit Immobilier Rhône-Alpes, au prix de 370 000 €, les biens suivants appartenant au domaine privé
de la Commune :
- au 26 ter rue de Genève, une parcelle cadastrée section A n° 2004, comportant une petite maison
occupée par un locataire,
-  au  26  rue  de  Genève,  dans  un  ensemble  immobilier  cadastré  section  A n°  2006,  les  lots  de
copropriété n° 3, 4 et 5.
 
Cet accord est intervenu en vue de la restructuration du tissu urbain de la rue de Genève et de la rue
du Parc afin d’améliorer cette partie de ville. Le projet de construction de la société Spirit Immobilier
Rhône-Alpes s’établit  sur  un périmètre  plus large  comprenant  les parcelles  cadastrées  section  A
n° 2003, 2004, 2005, 2006, 4512 et 4513. Il fait l’objet du permis de construire n° 07401219H0017
délivré le 9 décembre 2019 pour l’édification de 56 logements et 4 locaux commerciaux répartis sur 
2 bâtiments. Le permis de construire a été prorogé le 24 mars 2022.

La promesse de vente entre la Commune et  la société Spirit  Immobilier  Rhône-Alpes,  signée le  
21 décembre 2021, fixe une réitération par acte notarié au plus tard le 31 mai 2022. Cependant, la
vente  ne pourra  se réaliser  dans les  temps en raison d’une  procédure engagée à l’encontre  du
locataire du 26 ter rue de Genève qui se maintient dans les lieux. Il  convient donc d’approuver la
signature d’un avenant à ladite promesse de vente afin de reporter la date de réitération au plus tard
au 30 juin 2023,  toutes les autres conditions fixées restant inchangées.

Ceci étant exposé,



Vu l’avis de France Domaine du 8 juillet 2021,

Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :

- d’approuver la signature d’un avenant à la promesse de vente intervenue le 21 décembre 2021
entre la Commune et la société Spirit Immobilier Rhône-Alpes pour reporter la date de réitération de
vente des biens par acte authentique au plus tard au 30 juin 2023, toutes les autres conditions de la
promesse restant inchangées ;

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ledit avenant.

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 06/05/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_074
Urbanisme et Foncier

L'an deux mille vingt deux, le cinq mai,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 Mme Louiza LOUNIS donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à Mme Ramona DESSEMOND
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à Mme Dominique LACHENAL
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Pascal SAUGE
 Mme Christina ALI-AHMAD donne pouvoir à Mme Sylvie MELINE
 Mme Céline MUGNIER donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Julien BEAUCHOT donne pouvoir à M. Jonathan NAVILLE
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Djamel DJADEL
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Maxime GACONNET donne pouvoir à Mme Pascale MAYCA

Absent-e-s : 
M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, M. Kévin CHALEIL- -DOS 
RAMOS

Secrétaire de séance : M. Yves FOURNIER

Objet : Taxe locale sur la publicité extérieure - Indexation des tarifs au 1er janvier 2023

La loi de modernisation de l'économie promulguée le 04 août 2008 a modifié la réglementation en
matière de taxe sur la publicité et  a institué,  à compter  du 1er janvier 2009, la taxe locale sur la
publicité extérieure (TLPE) codifiée aux articles L 2333-6 et suivants du Code général des collectivités
territoriales (CGCT).

Dans ce cadre législatif, la Ville d'Annemasse a décidé, par délibération en date du 28 mai 2009,
d’appliquer la TLPE au 1er janvier 2010 en approuvant la majoration de la taxe sur les dispositifs non
numériques pour les communes de moins de 50 000 habitants appartenant à un ECPI de 50 000
habitants et plus.

Conformément à l'article L 2333-12 du CGCT, les tarifs appliqués sont relevés, chaque année, dans
une proportion égale au taux de croissance de l'indice des prix à la consommation hors tabac de la
pénultième année. 

Le taux d'indexation applicable pour les tarifs 2023 sera de 2.8 %.

Ceci étant exposé,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2333-6 et suivants,

Vu la  délibération du conseil  municipal  du 28 mai  2009 relative  à la  Taxe locale  sur  la  publicité
extérieure,



Considérant qu'en application de l'article L 2333-12 du CGCT, il convient à l'expiration d'une période
transitoire d'adapter chaque année les tarifs dans une proportion égale aux taux de croissance de
l'indice des prix à la consommation hors tabac de la pénultième année,

Considérant que les dispositions précitées fixent une règle d'arrondi selon laquelle lorsque les tarifs
obtenus par application du relèvement « sont des nombres avec deux chiffres après la virgule, ils sont
arrondis au dixième d'euro, les fractions d'euro inférieures à 0,05 € étant négligées et celles égales ou
supérieures à 0,05 € étant comptées pour 0,1 € »,

Considérant que la bonne information des redevables et des administrés justifie qu'une grille tarifaire
mentionnant les montants actualisés de la taxe locale sur la publicité extérieure soit approuvée par le
conseil municipal,

Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :

- d'indexer les tarifs de la TLPE à compter du 1er janvier 2023 dans une proportion égale au taux de
croissance de l'indice des prix à la consommation hors tabac de la pénultième année, soit 2021 ;

- d’approuver la grille des tarifs de la TLPE pour l'année 2023 en application de l'article L 2333-12 du
CGCT telle qu'annexée à la présente délibération.

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 06/05/2022
Qualité : Annemasse - Maire







DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_075
Parcs et Jardins

L'an deux mille vingt deux, le cinq mai,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 Mme Louiza LOUNIS donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à Mme Ramona DESSEMOND
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à Mme Dominique LACHENAL
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Pascal SAUGE
 Mme Christina ALI-AHMAD donne pouvoir à Mme Sylvie MELINE
 Mme Céline MUGNIER donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Julien BEAUCHOT donne pouvoir à M. Jonathan NAVILLE
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Djamel DJADEL
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Maxime GACONNET donne pouvoir à Mme Pascale MAYCA

Absent-e-s : 
M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, M. Kévin CHALEIL- -DOS 
RAMOS

Secrétaire de séance : M. Yves FOURNIER

Objet : Concours communal du Fleurissement - Approbation d'un nouveau règlement

Un concours du fleurissement est organisé par la Ville depuis 2008.  Il  permet  d'encourager et de
récompenser  les  actions  menées  par  les  Annemassiens  en  faveur  du  fleurissement  et  de
l'embellissement de leur cadre de vie.

Un règlement définit les conditions d’inscription, la composition du jury, les critères de notation, les
modalités de remise des prix…. 

Le dernier règlement a été approuvé par délibération du conseil municipal en date du 28 mai 2013. 
Il nécessite une mise à jour permettant, entre autres, d’intégrer la prise en compte des préoccupations
environnementales et de développement durable dans les critères d’appréciation des compositions
végétales.  

Un nouveau règlement a donc été rédigé à cet effet. 
 
Il prévoit notamment que la notation sera effectuée sur la base des 3 critères suivants :

• Cadre de vie général   (25 % de la note finale) : propreté générale et mise en valeur des décors
inertes (choix des matériaux et contenants) ;

• Cadre  de  vie  végétal   (40  % de  la  note  finale) :  diversité  et  originalité  du  décor  végétal,
harmonie des couleurs et des végétaux, qualité et suivi de l'entretien du végétal ;

• Cadre de vie environnemental   (35 % de la note finale) :  présence d'éléments de jardinage
écologique  (composteur,  récupérateur  d'eau...),  d'éléments  pour  la  faune  (nichoirs,
mangeoires, abris...), choix de plantes indigènes, bonnes pratiques culturales.



Par ailleurs, la volonté de la Commune est de récompenser chacune des catégories par un diplôme et
d’offrir  un  lot  aux  lauréats  des trois  premières  catégories,  étant  ici  précisé  que  les  catégories
s’établissent comme suit : 

• Catégorie 1     : Maisons avec jardin visible de la rue ;
• Catégorie 2     :   Balcons et/ou terrasses fleuries en immeubles collectifs ;
• Catégorie 3     : Acteurs économiques (cafés, restaurants, commerces divers…) ;
• Catégorie 4     : Immeubles collectifs. 

Ceci étant exposé,

Considérant que le concours du fleurissement participe de l’engagement de la Ville  d’Annemasse
dans la démarche des « Villes et Villages fleuris » et qu’il contribue à l’embellissement du territoire
communal, 

Considérant que l’évolution des critères d’appréciation rend nécessaire une modification du règlement
du concours du fleurissement organisé par la Ville d’Annemasse,

Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :

- d’approuver le nouveau règlement du concours du fleurissement qui prendra effet à compter de
l’année 2022.

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 06/05/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_076
Commerce et Economie

de proximité

L'an deux mille vingt deux, le cinq mai,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 Mme Louiza LOUNIS donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à Mme Ramona DESSEMOND
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à Mme Dominique LACHENAL
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Pascal SAUGE
 Mme Christina ALI-AHMAD donne pouvoir à Mme Sylvie MELINE
 Mme Céline MUGNIER donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Julien BEAUCHOT donne pouvoir à M. Jonathan NAVILLE
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Djamel DJADEL
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Maxime GACONNET donne pouvoir à Mme Pascale MAYCA

Absent-e-s : 
M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, Mme Géraldine VALETTE-
GURRIERI, M. Kévin CHALEIL- -DOS RAMOS

Secrétaire de séance : M. Yves FOURNIER

Objet :  Stationnement  payant  -  Prolongation  du  dispositif  d'accompagnement  du
stationnement payant pour accompagner la préfiguration de la piétonnisation du centre ville

Par délibération en date du 15 octobre 2020, le conseil  municipal a approuvé la reconduction du
dispositif portant sur des tickets de stationnement pris en charge par la Ville et les commerçants pour
une période d'un an à compter du 1er novembre 2020. 

Ce dispositif arrivant à échéance le 31 octobre 2021, le conseil municipal a  approuvé, en date du  
6 octobre 2021, une prolongation du dispositif jusqu'au 31 mai 2022. 

Afin d’accompagner le commerce local dans la première phase de la piétonnisation du centre ville
(phase de préfiguration), une nouvelle prolongation du dispositif, à savoir jusqu'au 31 décembre 2022,
est proposée.

Pour mémoire, ce dispositif consiste à éditer des tickets de stationnement d'une heure (20 000 tickets
prévus dans la délibération du 15 octobre 2020) qui seront vendus 1 € l'unité et facturés 0,50 € aux
commerçants et 0,50 € à la Ville. Le différentiel entre le tarif associé à la durée de stationnement et le
tarif horaire du dispositif est supporté par la SAGS, délégataire du service public du stationnement
payant. Ces tickets sont utilisables uniquement dans l'ensemble des parkings souterrains et clos de
surface listés ci-après : Libération, Chablais Park, Hôtel de Ville / Montessuit, Clos Fleury et place des
Marchés. 
Le nombre de tickets que chaque commerce pourra acheter est limité à 600.

Le dispositif est conçu en tranches de 5 000 tickets qui sont débloquées une fois la tranche antérieure
écoulée. Chaque tranche éditée a une date de validité limitée lors de l'édition.



Au 22 mars 2022, 2 tranches ont été éditées et 9 450 tickets ont été vendus. Les tickets restants de la
seconde  tranche  ne  pourront  être  achetés  par  les  commerçants  que  jusqu’au  31  mai  2022.  La
prolongation du dispositif portera donc sur les tranches non éditées au 31 mai 2022.

Le nombre de tickets par commerce est réinitialisé à cette date pour permettre aux commerces déjà
impliqués dans l'opération de pouvoir de nouveau acheter des tickets dans la limite de 600 tickets,
entre le 31 mai 2022 et le 31 décembre 2022.

Afin  de  maximiser  l'appropriation  de  ce  dispositif  par  les  commerçants  et  la  population,  une
communication spécifique sera réalisée à destination des commerçants et des habitants.

Ceci étant exposé,

Considérant que la Ville et les commerçants ont la volonté commune de dynamiser le commerce local
lors de la mise en place de la préfiguration de la piétonnisation du centre ville,

Considérant que l’enveloppe financière identifiée pour ce dispositif n’a pas été entièrement utilisée,

Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, avec :

Pour : 31
Contre : 4
Mme Aïcha MAATOUGUI, Mme Pascale MAYCA, M. Djamel DJADEL, M. 
Maxime GACONNET

DECIDE :

- d'approuver la prorogation du dispositif de tickets de stationnement pris en charge par la Ville et les
commerçants jusqu'au 31 décembre 2022 ;

- de dire que le nombre maximum de tickets de stationnement achetés dans les conditions précitées
reste fixé à 20 000 pour la période du 1er novembre 2020 au 31 décembre 2022, soit un coût total
maximum de 10 000 € pour la Ville ;

-  de  dire  que  la  limite  de  600  tickets  par  commerçants  pour  le  dispositif  est  réinitialisée  au  
31 mai 2022.

La dépense en résultant sera imputée au compte 611 / 822 du budget de la Ville. 

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 06/05/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_078
Vie culturelle et

associative

L'an deux mille vingt deux, le cinq mai,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 Mme Louiza LOUNIS donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à Mme Ramona DESSEMOND
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à Mme Dominique LACHENAL
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Pascal SAUGE
 Mme Christina ALI-AHMAD donne pouvoir à Mme Sylvie MELINE
 Mme Céline MUGNIER donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Julien BEAUCHOT donne pouvoir à M. Jonathan NAVILLE
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Djamel DJADEL
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Maxime GACONNET donne pouvoir à Mme Pascale MAYCA

Absent-e-s : 
M. Christian VERDONNET, M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, 
Mme Géraldine VALETTE-GURRIERI, M. Kévin CHALEIL- -DOS RAMOS

Secrétaire de séance : M. Yves FOURNIER

Objet : Fête nationale 2022 - Convention de partenariat avec la Commune de Vétraz-Monthoux
pour l'organisation de la manifestation

Depuis plusieurs années, la Commune d’Annemasse propose à la population une soirée festive pour
célébrer la Fête nationale. Elle est programmée le 13 juillet, avec un report possible le 14 juillet en cas
de conditions météorologiques défavorables.
Cette  soirée,  organisée  sur  le  parking  Clément  ADER,  à  proximité  du  site  de  l’aérodrome
d’Annemasse, comprend un accueil avec petite restauration, un spectacle pyrotechnique et diverses
animations (jeux, bal…).

La Commune de Vétraz-Monthoux,  associée à l’organisation de cette manifestation,  propose une
participation au financement des feux d’artifice à hauteur de 4 000 €.

Ceci étant exposé,

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  formaliser  par  convention  les  engagements  des  communes
d’Annemasse et de Vétraz-Monthoux,

Vu le projet de convention à intervenir entre les deux collectivités,

Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, avec :

Pour : 33



Abstention(s) : 1
M. Michel BOUCHER

DECIDE :

-  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  la  convention  à  intervenir  avec  la
Commune de Vétraz-Monthoux dans le cadre de la Fête nationale 2022, ladite convention définissant
le montant  de la participation financière de Vétraz-Monthoux et,  plus généralement,  les modalités
d’organisation de la manifestation.

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 06/05/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_080
Enfance et Education

L'an deux mille vingt deux, le cinq mai,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 Mme Louiza LOUNIS donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à Mme Ramona DESSEMOND
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à Mme Dominique LACHENAL
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Pascal SAUGE
 Mme Christina ALI-AHMAD donne pouvoir à Mme Sylvie MELINE
 Mme Céline MUGNIER donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Julien BEAUCHOT donne pouvoir à M. Jonathan NAVILLE
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Djamel DJADEL
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Maxime GACONNET donne pouvoir à Mme Pascale MAYCA

Absent-e-s : 
M. Christian VERDONNET, M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, 
Mme Géraldine VALETTE-GURRIERI, M. Kévin CHALEIL- -DOS RAMOS

Secrétaire de séance : M. Yves FOURNIER

Objet : Sectorisation scolaire - Modifications

L'affectation  d'un  élève  dans  une  école  maternelle  ou  une  école  élémentaire  relevant  de
l'enseignement public obéit à la sectorisation scolaire : les élèves sont scolarisés dans l'établissement
scolaire correspondant à leur lieu de résidence.

Or, la Ville d’Annemasse connaît depuis plusieurs années un accroissement constant de sa population
avec comme conséquence une augmentation significative des effectifs scolaires. Entre 2008 et 2021,
le nombre d’élèves scolarisés dans les écoles publiques de la ville a progressé de plus de 40 %. Cette
pression démographique touche particulièrement les quartiers de Romagny et du Centre.

L’école Simone Veil, qui avait été ouverte en 2018 à titre provisoire dans l’attente de l’agrandissement
de l’école Jean Mermoz, cessera d’accueillir de nouveaux inscrits à partir de septembre 2023. En
effet, l’accueil des élèves dans des locaux en préfabriqué ne répond pas à l’objectif de la municipalité
d’offrir  aux  enfants  un  environnement  et  des  conditions  matérielles  optimales  pour  assurer  leurs
apprentissages, et ce alors même que des classes neuves sont disponibles dans des écoles situées à
proximité, écoles qui ont fait l’objet récemment de rénovation ou extension.

En accord avec les parents d’élèves, la direction de l’école et la Direction académique de l’Éducation
nationale, les enfants déjà scolarisés à l’école Simone Veil poursuivront leur scolarité dans cette école
jusqu’en 2026, date à laquelle elle fermera définitivement, et les nouveaux inscrits seront quant à eux
orientés vers l’école voisine Camille Claudel.

Cette dernière, qui  fonctionne déjà au maximum de sa capacité, recevra donc dès 2023 à un afflux
d’élèves provenant du secteur rattaché à l’école Simone Veil, et elle ne sera pas en mesure de tous
les accueillir.



Aussi, il convient d’alléger les effectifs de l’école Camille Claudel en orientant une partie de ceux-ci
vers l’école Jean Mermoz où la Ville a lancé en 2018 des travaux d’agrandissement avec la création
de 4 salles de classe supplémentaires en maternelle et de 6 salles de classe supplémentaires en
élémentaire. Ces travaux, qui viennent d’être achevés, permettront d’augmenter la capacité d’accueil
de l’école de 250 élèves.

Enfin, la dernière mise à jour de la sectorisation scolaire remonte au 23 février 2012.  Or, depuis cette
date,  la Ville  a connu  plusieurs  évolutions en matière d’urbanisme  et de nouvelles voiries ont  fait
l’objet d’une dénomination en conseil  municipal.  Il  apparaît  donc opportun d’actualiser la liste  des
voies affectées aux écoles, étant précisé que cette mise à jour ne modifie pas les secteurs scolaires
rattachés aux écoles Marianne Cohn, Saint-Exupéry, Les Hutins, La Fontaine et Bois Livron. Seuls les
secteurs  relevant  des écoles  Camille  Claudel,  Simone  Veil  et  Jean  Mermoz  enregistrent  des
modifications de leur périmètre.

Ceci étant exposé,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu le Code de l’Éducation, et notamment l’article L212-17,

Vu la délibération du 23 février 2012 portant évolution de la carte scolaire,

Vu les délibérations du conseil municipal portant sur la dénomination de nouvelles voiries, 

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  répartir  les  élèves  dans  les  différents  groupes  scolaires  en
fonction de leur secteur de rattachement et de la capacité d’accueil de chaque école,

Considérant que l’école Simone Veil n’accueillera plus de nouveaux inscrits à compter de la rentrée
scolaire 2023 et que les enfants issus de son périmètre de rattachement devront être orientés vers
l’école la plus proche, à savoir l’école Camille Claudel, 

Considérant  toutefois  que  l’augmentation  prévisionnelle  des  effectifs  scolaires  de  l’école  Camille
Claudel ne permettra pas l’accueil de tous les enfants dépendant de l’école Simone Veil mais que la
capacité d’accueil du groupe scolaire Jean Mermoz a été augmentée,

Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :

- d’approuver le rattachement au groupe scolaire Camille Claudel des adresses ci-après détaillées :

Nom de la voie Numéro de section

Allée Annie Girardot Suite de 1 à 9999

Allée François Truffaut Suite de 1 à 6

Allée Luchino Visconti Suite de 1 à 6

Allée Simone Signoret Suite de 1 à 7

Avenue du Giffre Suite de 1 à 9999

Impasse du Chablais prolongée Paire de 2 à 9998

Place Antoine Lumière Suite de 1 à 9



Place Célestin Bellia Suite de 1 à 9999

Place de la Gare Suite de 1 à 9999

Rue de Monthoux Suite de 1 à 9999

Rue des Alpes Suite de 1 à 9999

Rue des Frères Tassile Suite de 1 à 9999

Rue des Tournelles Suite de 1 à 9999

Rue du Chablais Suite de 1 à 9999

Rue du Docteur Favre Suite de 1 à 9999

Rue du Docteur Francis Baud Suite de 1 à 9999

Rue du Levant Suite de 1 à 9999

Rue du Môle Suite de 1 à 9999

Rue du Mont Blanc Paire de 2 à 9998

Rue Louis Armand Suite de 1 à 9999

Avenue de la Gare Paire de 30 à 9998

Avenue de la Gare Impaire de 61 à 9999

Avenue Florissant Impaire de 1 à 25

Avenue Florissant Paire de 2 à 14

- d’approuver le rattachement aux écoles maternelle et élémentaire  Jean Mermoz des adresses ci-
après détaillées :

Nom de la voie Numéro de section

Allée des Cerisiers Suite de 1 à 9999

Avenue Alsace Lorraine Suite de 1 à 9999

Chemin Cottet Suite de 1 à 9999

Rue de la Géline Suite de 1 à 9999

Rue de l’Île de France Impaire de 1 à 9999

Rue de Malbrande Suite de 1 à 9999

Rue des Acacias Suite de 1 à 9999

Rue des Pommiers Suite de 1 à 9999

Rue du Roussy Suite de 1 à 9999

Rue René Naudin Suite de 1 à 9999

Avenue Florissant Paire de 16 à 9998

Avenue Florissant Impaire de 27 à 9999

Avenue Henri Barbusse Impaire de 1 à 9999

Route des Vallées Suite de 1 à 9999

Rue de Romagny Paire de 2 à 9998

Rue des Glières Suite de 1 à 9999

- de dire que les autres secteurs scolaires n’ont pas subi de modifications de leur périmètre,



- d’approuver la mise en application de la nouvelle sectorisation pour toutes les inscriptions scolaires
qui prendront effet à compter de l'année scolaire 2022/2023

La liste récapitulative des voiries de la commune rattachées aux différentes écoles et la carte des
secteurs scolaires sont annexées à la présente délibération.

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 06/05/2022
Qualité : Annemasse - Maire





















DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_081
Enfance et Education

L'an deux mille vingt deux, le cinq mai,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 Mme Louiza LOUNIS donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à Mme Ramona DESSEMOND
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à Mme Dominique LACHENAL
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Pascal SAUGE
 Mme Christina ALI-AHMAD donne pouvoir à Mme Sylvie MELINE
 Mme Céline MUGNIER donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 M. Julien BEAUCHOT donne pouvoir à M. Jonathan NAVILLE
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Djamel DJADEL
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Maxime GACONNET donne pouvoir à Mme Pascale MAYCA

Absent-e-s : 
M. Christian VERDONNET, M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, 
Mme Géraldine VALETTE-GURRIERI, M. Kévin CHALEIL- -DOS RAMOS

Secrétaire de séance : M. Yves FOURNIER

Objet : Structures petite enfance - Mini crèche du Centre-ville, Crèche familiale Imagine, Mini
crèche  du  Perrier  et  Halte-Garderie  Les  Champs-Longs  /  Conventions  d'objectifs  et  de
financement 2022-2024 (EAJE/PSU) à intervenir avec la Caisse d'allocations familiales de la
Haute-Savoie

La branche Famille de la Sécurité sociale poursuit une action volontariste en faveur de l'accès de tous
les enfants aux modes d'accueil dans un double objectif de conciliation de la vie familiale et de la vie
professionnelle  d’une  part,  et  d'investissement  social  d’autre  part.  Elle  soutient  l'activité  des
établissements d'accueil du jeune enfant (EAJE) en priorisant l'accueil  des enfants en situation de
handicap et de pauvreté. Elle contribue également à la régulation du secteur de la petite enfance afin
de pérenniser l’offre d’accueil collective existante et de poursuivre le rééquilibrage territorial et social
de l’offre.

Afin de permettre à la Ville de percevoir les financements auxquels elle peut prétendre pour la mini
crèche du Centre-ville, la crèche familiale Imagine, la mini crèche du Perrier et la halte-garderie Les
Champs-Longs, il convient de conclure pour chacune de ces structures une convention d’objectifs et
de financement avec la Caisse d’allocations familiales (CAF) de la Haute-Savoie. 

Il est rappelé que la signature des conventions d’objectifs et de financement pour la même période et
concernant  la  mini  crèche  du  Parc  et  le  Relais  Petite  Enfance  a  déjà  été  autorisée  par  les
délibérations du conseil municipal en date du 16 décembre 2021 et du 31 mars 2022.

Ces conventions conditionnent le soutien financier apporté par la CAF aux établissements d’accueil du
jeune enfant  (EAJE) sous la forme d'une prestation de service unique (Psu),  d'un Bonus « mixité
sociale » et d'un Bonus « inclusion handicap ».   



Les conventions détaillent les objectifs poursuivis par ces trois dispositifs, les conditions d'éligibilité et
les  modalités de calcul et de versement de la Psu et des bonus précités. Elles définissent en outre les
engagements des signataires et les modalités d’évaluation et de contrôle réalisés par la CAF. 

Ceci étant exposé,

Vu les projets de conventions à intervenir avec la CAF, 

Considérant que la signature de ces conventions permettra à la Ville de bénéficier de financement
pour la mini crèche du Centre-ville, la crèche familiale Imagine, la mini crèche du Perrier et la halte-
garderie Les Champs-Longs,

Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :

- d'approuver les termes des conventions d'objectifs et de financement à intervenir avec la Caisse
d’allocations familiales (CAF) de la Haute-Savoie pour la prestation de service unique (Psu), le Bonus
« Mixité sociale » et le Bonus « Inclusion handicap »  pour  la mini crèche du Centre-ville, la crèche
familiale Imagine, la mini crèche du Perrier et la halte-garderie Les Champs-Longs, 

- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer lesdites conventions dont l’échéance est
fixée au 31 décembre 2024 et, plus généralement, tout document y afférent.

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 06/05/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_082
Finances

L'an deux mille vingt deux, le deux juin,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à M. Michel BOUCHER
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à M. Frédéric GAILLARD
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Julien BEAUCHOT
 Mme Sophie FRADET donne pouvoir à Mme Sophie VILLARI
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Maxime GACONNET
 Mme Natalia DEJEAN donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à Mme Géraldine VALETTE-
GURRIERI

Absent-e-s : 
M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, M. Kévin CHALEIL- -DOS 
RAMOS

Secrétaire de séance : Mme Louiza LOUNIS

Objet : Compte de gestion 2021 - Budget principal

Le compte de gestion est voté par l'assemblée délibérante. Son vote doit intervenir obligatoirement
avant  celui  du compte administratif.  Le compte de gestion constitue la  reddition des comptes du
comptable à l'ordonnateur.

Ceci étant exposé,

Après s'être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire de l'exercice 2021 et les décisions
modificatives  s'y  rattachant,  les  titres  définitifs  des  créances à  recouvrer,  le  détail  des  dépenses
effectuées et  celui  des mandats délivrés,  les bordereaux de titres de recettes,  les bordereaux de
mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des
comptes de tiers, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des recettes à recouvrer et l'état des
restes à payer,

Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes
figurant  au bilan de l'exercice 2021, celui  de tous les titres de recettes émis et  celui  de tous les
mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été
prescrit de passer dans ses écritures,

Statuant sur  l'exécution du budget de l'exercice 2021 en ce qui  concerne les différentes sections
budgétaires,

Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,

Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,



- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :

- de déclarer que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2021 (budget principal) par le Receveur,
visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue
des comptes.

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 03/06/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_083
Finances

L'an deux mille vingt deux, le deux juin,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  Mme
Dominique LACHENAL, 4ème Adjointe.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à M. Michel BOUCHER
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à M. Frédéric GAILLARD
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Julien BEAUCHOT
 Mme Sophie FRADET donne pouvoir à Mme Sophie VILLARI
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Maxime GACONNET
 Mme Pascale MAYCA donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 Mme Natalia DEJEAN donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à Mme Géraldine VALETTE-
GURRIERI

Absent-e-s : 
M. Christian DUPESSEY, M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, M. 
Kévin CHALEIL- -DOS RAMOS

Secrétaire de séance : Mme Louiza LOUNIS

Objet : Compte administratif 2021 - Budget principal

Le compte administratif, établi par l’ordonnateur, constitue l’arrêté des comptes de la collectivité à la
clôture de l’exercice budgétaire, qui intervient au plus tard le 30 juin de l’année N+1. Il retrace toutes
les recettes et les dépenses réalisées au cours d’une année, y compris celles qui ont été engagées
mais non mandatées (restes à réaliser).

D’une manière générale, le compte administratif :
• rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget des réalisations effectives en

dépenses  et  en  recettes  pour  les  deux  sections  budgétaires  (fonctionnement  et
investissement) ;

• affiche les principales masses budgétaires des deux sections et se présente formellement de
la même manière que le budget pour permettre la comparaison ;

• présente les résultats comptables de l’exercice en section de fonctionnement et le besoin de
financement de la section d’investissement.

Les informations contenues dans le compte administratif sont concordantes avec celles présentées
par le comptable public dans le cadre de son compte de gestion, ce dernier venant donner une vision
patrimoniale précise de la collectivité.

Ceci étant exposé,

Vu le compte administratif établi par le maire pour l’année 2021,

Considérant  que  le  compte  administratif  doit  être  soumis  par  l’ordonnateur,  pour  approbation,  à
l’assemblée délibérante qui l’arrête définitivement par un vote avant le 30 juin de l’année qui suit la
clôture de l’exercice,



Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :

- de voter le compte administratif 2021 du budget principal de la Ville.

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 03/06/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_084
Finances

L'an deux mille vingt deux, le deux juin,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à M. Michel BOUCHER
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à M. Frédéric GAILLARD
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Julien BEAUCHOT
 Mme Sophie FRADET donne pouvoir à Mme Sophie VILLARI
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Maxime GACONNET
 Mme Pascale MAYCA donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 Mme Natalia DEJEAN donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à Mme Géraldine VALETTE-
GURRIERI

Absent-e-s : 
M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, M. Kévin CHALEIL- -DOS 
RAMOS

Secrétaire de séance : Mme Louiza LOUNIS

Objet : Compte de gestion 2021 - Budget annexe Aérodrome

Le compte de gestion est voté par l'assemblée délibérante. Son vote doit intervenir obligatoirement
avant  celui  du compte administratif.  Le compte de gestion constitue la  reddition des comptes du
comptable à l'ordonnateur.

Ceci étant exposé,

Après s'être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire de l'exercice 2021 et les décisions
modificatives  s'y  rattachant,  les  titres  définitifs  des  créances à  recouvrer,  le  détail  des  dépenses
effectuées et  celui  des mandats délivrés,  les bordereaux de titres de recettes,  les bordereaux de
mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des
comptes de tiers, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des recettes à recouvrer et l'état des
restes à payer,

Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes
figurant  au bilan de l'exercice 2021, celui  de tous les titres de recettes émis et  celui  de tous les
mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été
prescrit de passer dans ses écritures,

Statuant sur  l'exécution du budget de l'exercice 2021 en ce qui  concerne les différentes sections
budgétaires,

Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,

Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,



- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :

- de déclarer que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2021 (budget annexe Aérodrome) par le
Receveur, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part sur
la tenue des comptes.

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 03/06/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_085
Finances

L'an deux mille vingt deux, le deux juin,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  Mme
Dominique LACHENAL, 4ème Adjointe.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à M. Michel BOUCHER
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à M. Frédéric GAILLARD
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Julien BEAUCHOT
 Mme Sophie FRADET donne pouvoir à Mme Sophie VILLARI
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Maxime GACONNET
 Mme Pascale MAYCA donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 Mme Natalia DEJEAN donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à Mme Géraldine VALETTE-
GURRIERI

Absent-e-s : 
M. Christian DUPESSEY, M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, M. 
Kévin CHALEIL- -DOS RAMOS

Secrétaire de séance : Mme Louiza LOUNIS

Objet : Compte administratif 2021 - Budget annexe Aérodrome

Le compte administratif, établi par l’ordonnateur, constitue l’arrêté des comptes de la collectivité à la
clôture de l’exercice budgétaire, qui intervient au plus tard le 30 juin de l’année N+1. Il retrace toutes
les recettes et les dépenses réalisées au cours d’une année, y compris celles qui ont été engagées
mais non mandatées (restes à réaliser).

D’une manière générale, le compte administratif :
• rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget des réalisations effectives en

dépenses  et  en  recettes  pour  les  deux  sections  budgétaires  (fonctionnement  et
investissement) ;

• affiche les principales masses budgétaires des deux sections et se présente formellement de
la même manière que le budget pour permettre la comparaison ;

• présente les résultats comptables de l’exercice en section de fonctionnement et le besoin de
financement de la section d’investissement.

Les informations contenues dans le compte administratif sont concordantes avec celles présentées
par le comptable public dans le cadre de son compte de gestion, ce dernier venant donner une vision
patrimoniale précise de la collectivité.

Ceci étant exposé,

Vu le compte administratif établi par le maire pour l’année 2021,

Considérant  que  le  compte  administratif  doit  être  soumis  par  l’ordonnateur,  pour  approbation,  à
l’assemblée délibérante qui l’arrête définitivement par un vote avant le 30 juin de l’année qui suit la
clôture de l’exercice,



Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :

- de voter le compte administratif 2021 du budget annexe Aérodrome.

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 03/06/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_086
Finances

L'an deux mille vingt deux, le deux juin,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à M. Michel BOUCHER
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à M. Frédéric GAILLARD
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Julien BEAUCHOT
 Mme Sophie FRADET donne pouvoir à Mme Sophie VILLARI
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Maxime GACONNET
 Mme Pascale MAYCA donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 Mme Natalia DEJEAN donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à Mme Géraldine VALETTE-
GURRIERI

Absent-e-s : 
M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, M. Kévin CHALEIL- -DOS 
RAMOS

Secrétaire de séance : Mme Louiza LOUNIS

Objet : Compte de gestion 2021 - Budget annexe Parking Chablais Parc

Le compte de gestion est voté par l'assemblée délibérante. Son vote doit intervenir obligatoirement
avant  celui  du compte administratif.  Le compte de gestion constitue la  reddition des comptes du
comptable à l'ordonnateur.

Ceci étant exposé,

Après s'être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire de l'exercice 2021 et les décisions
modificatives  s'y  rattachant,  les  titres  définitifs  des  créances à  recouvrer,  le  détail  des  dépenses
effectuées et  celui  des mandats délivrés,  les bordereaux de titres de recettes,  les bordereaux de
mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des
comptes de tiers, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des recettes à recouvrer et l'état des
restes à payer,

Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes
figurant  au bilan de l'exercice 2021, celui  de tous les titres de recettes émis et  celui  de tous les
mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été
prescrit de passer dans ses écritures,

Statuant sur  l'exécution du budget de l'exercice 2021 en ce qui  concerne les différentes sections
budgétaires,

Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,

Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,



- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :

- de déclarer que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2021 (budget annexe Parking Chablais
Parc) par le Receveur, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve
de sa part sur la tenue des comptes.

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 03/06/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_087
Finances

L'an deux mille vingt deux, le deux juin,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  Mme
Dominique LACHENAL, 4ème Adjointe.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à M. Michel BOUCHER
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à M. Frédéric GAILLARD
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Julien BEAUCHOT
 Mme Sophie FRADET donne pouvoir à Mme Sophie VILLARI
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Maxime GACONNET
 Mme Pascale MAYCA donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 Mme Natalia DEJEAN donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à Mme Géraldine VALETTE-
GURRIERI

Absent-e-s : 
M. Christian DUPESSEY, M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, M. 
Kévin CHALEIL- -DOS RAMOS

Secrétaire de séance : Mme Louiza LOUNIS

Objet : Compte administratif 2021 - Budget annexe Parking Chablais Parc

Le compte administratif, établi par l’ordonnateur, constitue l’arrêté des comptes de la collectivité à la
clôture de l’exercice budgétaire, qui intervient au plus tard le 30 juin de l’année N+1. Il retrace toutes
les recettes et les dépenses réalisées au cours d’une année, y compris celles qui ont été engagées
mais non mandatées (restes à réaliser).

D’une manière générale, le compte administratif :
• rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget des réalisations effectives en

dépenses  et  en  recettes  pour  les  deux  sections  budgétaires  (fonctionnement  et
investissement) ;

• affiche les principales masses budgétaires des deux sections et se présente formellement de
la même manière que le budget pour permettre la comparaison ;

• présente les résultats comptables de l’exercice en section de fonctionnement et le besoin de
financement de la section d’investissement.

Les informations contenues dans le compte administratif sont concordantes avec celles présentées
par le comptable public dans le cadre de son compte de gestion, ce dernier venant donner une vision
patrimoniale précise de la collectivité.

Ceci étant exposé,

Vu le compte administratif établi par le maire pour l’année 2021,

Considérant  que  le  compte  administratif  doit  être  soumis  par  l’ordonnateur,  pour  approbation,  à
l’assemblée délibérante qui l’arrête définitivement par un vote avant le 30 juin de l’année qui suit la
clôture de l’exercice,



Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :

- de voter le compte administratif 2021 du budget annexe Parking Chablais Parc.

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 03/06/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_088
Finances

L'an deux mille vingt deux, le deux juin,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à M. Michel BOUCHER
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à M. Frédéric GAILLARD
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Julien BEAUCHOT
 Mme Sophie FRADET donne pouvoir à Mme Sophie VILLARI
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Maxime GACONNET
 Mme Pascale MAYCA donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 Mme Natalia DEJEAN donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à Mme Géraldine VALETTE-
GURRIERI

Absent-e-s : 
M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, M. Kévin CHALEIL- -DOS 
RAMOS

Secrétaire de séance : Mme Louiza LOUNIS

Objet : Affectation du résultat 2021 - Budget principal

Il convient, en application des dispositions de l’instruction budgétaire et comptable M14, de procéder à
l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2021, issu du compte administratif du budget
principal.

Lorsque  la  section  d’investissement  fait  apparaître  un  besoin  de  financement,  le  résultat  de
fonctionnement doit être affecté en priorité à la couverture de ce besoin (compte 1068) et le solde,
selon  la  décision  de  l’assemblée  délibérante,  est  inscrit  en  excédent  de  fonctionnement  reporté
(compte 002) ou en dotation complémentaire de réserves (compte 1068).

Le résultat de l’exercice 2021 tel qu’il apparaît au compte administratif est le suivant :

Section de fonctionnement Section d’investissement

Recettes 52 891 707,40 € 21 471 346,94 €

Dépenses 48 036 310,18 € 20 216 007,90 €

Résultat de clôture 2020 5 813 170,22 € - 3 101 741,74 €
----------------------- ------------------------

   + 10 668 567,44 € - 1 846 402,70 €

Les restes à réaliser de l’exercice 2021 présentent un solde négatif de 3 138 673,07 €.

L’excédent de fonctionnement étant de 10 668 567,44 €, il est proposé d’affecter 5 000 000,00 € à
l’investissement  (compte  1068).  Cette  somme  permet  de  couvrir  le  besoin  de  financement



correspondant  au  solde  négatif  des  restes  à  réaliser  (3 138 673,07  €),  augmenté  du  déficit  de
financement de la section d'investissement (1 846 402,70 €), soit un total de 4 985 075,77 €.

Le solde de fonctionnement de 5 668 567,44 € (10 668 567,44 € - 5 000 000,00 €) sera repris au
budget supplémentaire, au compte 002 / 01 de la section de fonctionnement.
Le solde d'investissement de – 4 985 075,77 € sera repris au budget supplémentaire, au compte 001 /
01 de la section d'investissement.

Ceci étant exposé,

Vu le résultat de l’exercice 2021 tel qu’il apparaît au compte administratif,

Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :

- de constater l'excédent de fonctionnement 2021 ;

- d'approuver les écritures budgétaires et comptables telles que présentées, notamment l’affectation
du résultat pour un montant de 5 000 000,00 € au compte 1068. Ces écritures seront reprises au
budget supplémentaire 2022.

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 03/06/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_094
Ressources Humaines

L'an deux mille vingt deux, le deux juin,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à M. Michel BOUCHER
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à M. Frédéric GAILLARD
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Julien BEAUCHOT
 Mme Sophie FRADET donne pouvoir à Mme Sophie VILLARI
 M. Christian VERDONNET donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Maxime GACONNET
 Mme Pascale MAYCA donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 Mme Natalia DEJEAN donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à Mme Géraldine VALETTE-
GURRIERI

Absent-e-s : 
M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, M. Kévin CHALEIL- -DOS 
RAMOS

Secrétaire de séance : Mme Louiza LOUNIS

Objet : Tableau des emplois - Modifications

Conformément à l’article L 313-1 du Code général de la Fonction Publique (CGFP), les emplois de
chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité.  Il appartient donc au conseil
municipal  de  fixer  l’effectif  des  emplois  à  temps  complet  et  non  complet  nécessaires  au
fonctionnement des services.

La délibération portant création d’un emploi doit préciser :
- le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l’emploi créé,
- la catégorie hiérarchique dont l’emploi relève,
- pour un emploi  permanent à temps non complet,  la durée hebdomadaire de service afférente à
l’emploi en fraction de temps complet exprimée en heures (… / 35èmes).

En  cas  de  recherche  infructueuse  de  candidats  statutaires,  les  collectivités  peuvent  recruter,  en
application de l’article L 332-14 du Code général de la Fonction Publique, un agent contractuel de
droit  public pour faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un
fonctionnaire.

Ceci étant exposé,

Vu le tableau des emplois du 31 décembre 2021 modifié,

Considérant que les besoins du service nécessitent de procéder aux modifications ci-dessous,

Le conseil municipal,



- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :

- de créer les emplois suivants :

* 4 postes d’animateur interclasse (grade relevant du cadre d'emplois des adjoints d’animation, filière
animation, catégorie C) à temps non complet (27%), soit 9 heures 45 hebdomadaires, pour le service
Enfance et Éducation,

*  4 postes d’animateur  CLAE  (grade relevant  du cadre d'emplois  des adjoints  d’animation,  filière
animation, catégorie C) à temps non complet (60%), soit 21 heures hebdomadaires, pour le service
Enfance et Éducation,

*  1 poste d’éducateur des activités physiques et sportives (grade relevant du cadre d'emplois des
éducateurs territoriaux des activités physiques et  sportives,  filière  sportive,  catégorie  B),  à  temps
complet (100%), soit 35 heures hebdomadaires, pour le service des Sports,

* 1 poste de gardien de gymnase (grade relevant du cadre d'emplois des adjoints techniques, filière
technique, catégorie C), à temps complet (100%), soit 35 heures hebdomadaires, pour le service des
Sports.

- de modifier les emplois suivants :

* 1 poste d’agent de restauration au service Enfance et Éducation (grade relevant du cadre d’emplois
des adjoints techniques, filière technique, catégorie C) à temps non complet (50,50%), soit 17 heures
41 hebdomadaires,  est  augmenté  de 4  heures hebdomadaires et  devient  un poste  à  temps non
complet (61,94%), soit 21 heures 41 hebdomadaires pour le service Entretien Ménager, 

*  1  poste  de  responsable  de  l’action  éducative  péri  et  extra-scolaire  (grade  relevant  du  cadre
d’emplois des attachés, filière administrative, catégorie A), à temps complet (100%), soit 35 heures
hebdomadaires, est étendu au cadre d’emplois des rédacteurs, filière administrative, catégorie B, pour
le service Enfance et Éducation, 

* 1 poste d’animateur référent au service Jeunesse et Politique de la Ville (grade relevant du cadre
d’emplois des animateurs,  filière animation, catégorie B) à temps complet  (100%), soit  35 heures
hebdomadaires, est étendu au cadre d’emplois des moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux,
filière sanitaire et sociale, catégorie B,

*  1  poste  de  médiateur  service  Tranquillité  Publique  (grade  relevant  du  cadre  d’emplois  des
animateurs – catégorie B – ou des adjoints d’animation – catégorie C), à temps complet (100%), soit
35 heures hebdomadaires, est affecté au service Jeunesse et Politique de la Ville,

*  1  poste  de  médiateur  service  Tranquillité  Publique  (grade  relevant  du  cadre  d’emplois  des
animateurs – catégorie B – ou des adjoints d’animation – catégorie C), à temps complet (100%), soit
35 heures hebdomadaires, est affecté à la Bulle - service Vie Culturelle et Associative.

- de supprimer les emplois suivants :

* 1 poste d’assistant administratif pour le centre de vaccination (grade relevant du cadre d’emplois des
adjoints administratifs, filière administrative, catégorie C ou du cadre d’emplois des rédacteurs, filière
administrative, catégorie B), à temps complet (100%), soit 35 heures hebdomadaires,

* 1 poste de gardien de gymnase pour le service des Sports (grade relevant du cadre d'emplois des
adjoints techniques, filière technique, catégorie C), à temps non complet (50%), soit 17 heures 30
hebdomadaires,



- d'approuver le tableau des emplois modifié qui prendra effet au 10 juin 2022.

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de personnel seront inscrits au budget de la
Ville.

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 03/06/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_095
Ressources Humaines

L'an deux mille vingt deux, le deux juin,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à M. Michel BOUCHER
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à M. Frédéric GAILLARD
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Julien BEAUCHOT
 Mme Sophie FRADET donne pouvoir à Mme Sophie VILLARI
 M. Christian VERDONNET donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Maxime GACONNET
 Mme Pascale MAYCA donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 Mme Natalia DEJEAN donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à Mme Géraldine VALETTE-
GURRIERI

Absent-e-s : 
M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, M. Kévin CHALEIL- -DOS 
RAMOS

Secrétaire de séance : Mme Louiza LOUNIS

Objet :  Heures  supplémentaires  effectuées par  les  agents  municipaux  –  Liste  des  emplois
concernés par l'indemnisation des heures supplémentaires (IHTS)

Sont considérées comme heures supplémentaires, les heures effectuées à la demande du chef de
service,  dès qu'il y a dépassement des bornes horaires définies par le cycle de travail applicable à
l'agent. 

L’indemnisation de ces heures dans la fonction publique territoriale s'effectue selon la réglementation
en vigueur, dans la limite des textes applicables aux agents de l’État.

Conformément aux dispositions de l'article 2 du décret n°91-875 du 6 septembre 1991  modifié pris
pour l'application du premier alinéa  de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale,"l'organe compétent fixe notamment la liste des
emplois dont les missions impliquent la réalisation effective d'heures supplémentaires ouvrant droit
aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires".

Dès lors, il  convient que le  conseil  municipal fixe la liste des emplois qui, en raison des missions
exercées, ouvrent droit aux IHTS dans les conditions fixées par l'article 2 du décret n°91-875 précité.
Les emplois de la Ville d'Annemasse donnant lieu au versement des IHTS sont listés en annexe de la
présente délibération. 
Cette liste est constituée par l'ensemble des postes figurant au tableau des emplois, à l'exception de
ceux occupés exclusivement par des agents de catégorie A.

Toute modification du tableau des emplois entraînera une mise à jour automatique de ladite liste selon
les conditions fixées dans la présente délibération.

Ceci étant exposé,



Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code général de la fonction publique,

Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du premier alinéa de l'article
88  de  la  loi  du  26  janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique
territoriale, et notamment son article 2,

Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :

-  d'approuver  la  liste  des  emplois  dont  les  missions  impliquent  la  réalisation  effective  d'heures
supplémentaires ouvrant droit aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires et figurant en
annexe de la présente délibération.

La dépense en résultant est inscrite au budget de la Ville.

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 03/06/2022
Qualité : Annemasse - Maire



liste des emplois ouvrant droit au versement d'IHTS à la date du 10 juin 2022

CABINET DU MAIRE 

Assistant administratif Cabinet du Maire 

POLE RESSOURCES 

Secrétariat Direction Générale

Assistant administratif secrétariat DGS

Finances

Adjoint au responsable finances

Responsable régie unique

Assistant de gestion financière

Assistant administratif régie unique

Règlementation Générale et Vie Publique 

Responsable Réglementation

Responsable État-civil

Assistant administratif Service Réglementation générale et Vie Publique 

Responsable Service Occupation Domaine Public

Adjoint au responsable Occupation Domaine Public

gestionnaire occupation du domaine public

Communication

Chargé de communication

Chargé de Reprographie et Infographie

Tranquillité publique

Chef de service de la Police Municipale

Adjoint au Chef de service de la Police Municipale

Responsable équipe de nuit police municipale

Adjoint au Chef de service de la Police Municipale / Responsable Vidéoprotection 

Assistant administratif Service Tranquillité publique

Vaguemestre

Agent de Police Municipale

Agent de Police Municipale - Fourrière 

Opérateur vidéo-protection



Médiateur

Chef d'équipe Brigade Incivilité Propreté

Brigade Incivilité Propreté

POLE MODERNISATION 

Commande Publique 

Assistant administratif commande publique

Ressources Humaines

Responsable de gestion administrative 

Responsable Rémunération-Gestion statutaire

Chargés de recrutement et formation 

Assistant administratif Prévention des Risques

Assistant de Prévention

Assistant de gestion administrative Ressources Humaines 

AQUAREL-Citoynneté et démocration participative

Assistant administratif Cellule Accueil Qualité Relation Usagers

POLE COHESION SOCIALE ET ANIMATION DU TERRITOIRE CSAT

Action sociale et solidaire 

Assistant administratif Action Sociale et Solidaire

Assistant administratif service maintien à domicile et  Résidence Autonomie l'Eau Vive

Agent d'accueil service maintien à domicile

Agent de restauration service maintien à domicile

Agent d'entretien service maintien à domicile

Auxiliaire de vie service maintien à domicile

Agent de portage des repas service maintien à domicile

Aide-soignant

Responsable équipe restauration Résidence Autonomie l'Eau Vive

Agent de service Résidence Autonomie l'Eau Vive

Agent de maintenance Résidence Autonomie l'Eau Vive

Agent polyvalent Épicerie Sociale

assistant administratif service Action Sociale et Solidaire

Conseiller numérique 

Assistant administratif service Économie / transition écologique



Assistant administratif service Économie

Education

Responsable Relations aux usagers Service Enfance et Éducation

Coordinateur du programme éducatif du territoire

Responsable de l'action éducative peri et extra-scolaire 

Responsable administratif et financier Service Éducation

Adjoint au  respsonsable  de l'action éducative peri et extra-scolaire 

Coordonnateur Gestion du personnel

Assistant administratif unité ressource service enfance et éducation

Responsable restauration municipale

Responsable d'équipe de restauration

Agent de restauration

Responsable d'équipe périscolaire 

Agent des Écoles Maternelles

Animateur CLAE

Animateur pause méridienne

Animateur pause méridienne / AESH

Agent de sécurisation des abords des écoles

Enfance

Assistant administratif

Assistant administratif centre d'information petite enfance

Assistant éducatif petite enfance

Animateur pause méridienne / Agent d'entretien

Agent d'entretien

Agent d'entretien et de restauration

Jeunesse et Politque de la Ville

Responsable Information Jeunesse-Référente Parcours Enfance du Programme Réussite Éducative

Animateur Information Jeunesse

Animateur référent

Animateur/Informateur/directeur Accueil collectif mineurs

Médiateur

Assistant administratif Service Jeunesse-Politique de la ville



Agent de médiation sociale et administrative

Agent de Médiation Sociale 

Service des sports

Assistant administratif Service des sports

Coordinateur Éducateurs des activités physiques et sportives

Éducateur des activités physiques et sportives

Responsable technique et de la Sécurité des Équipements sportifs

Assistant administratif Service des sports

Concierge Maison des Sports

Gardien de gymnase

Vie Culturelle et Associative

Chef de projet pour la coopération culturelle et associative

Chef de projet culturels et évènementiels

Chargé de projet service VCA

Gestionnaire de la vie associative et du  Complexe MLK

Gestionnaire des archives - chargé de projet

Assistante de Direction service VCA

Bibliothécaire

Médiateur

Aide-bibliothécaire

Médiateur numérique

Médiateur social

Archiviste

Assistant administratif Bibliothèque

Agent polyvalent Bibliothèque 

Gestionnaire Vie Associative et Projets Événementiels

Chargé de projet service VCA

Assistant administratif service événementiel

Agent polyvalent Complexe MLK

POLE AMENAGEMENT DURABLE ET CADRE DE VIE  ADCV 

Administratif et financier 

Assistant administratif centre technique municipal



Assistant administratif Centralisation des demandes

Assistant administratif ateliers

Aménagement des Espaces Publics

Technicien bureau d'études Voirie

Responsable de la gestion du domaine public

Adjoint au responsable de la gestion du domaine public

Parcs - Jardins & Entretien -maintenance  voirie  

Adjoint Parcs et Jardins

Responsable Entretien Maintenance Voirie

Adjoint au responsable Entretien Maintenance Voirie

Responsable d'équipe Voirie

Magasinier  Voirie

Agent de voirie

Responsable d'équipe Espaces verts

Agent polyvalents Espaces Verts

Gardien de cimetières

responsable équipe stades

Agent d'équipe stades

Responsable d'équipe Production Parcs et Jardins

Agent polyvalent Production Florale

Patrimoine bâti 

Chargé d'opérations bureau d'études Bâtiment

Responsable régie bâtiment

Responsable Entretien Ménager

Adjoint au resposnable du service entretien ménager 

Technicien bureau d'études Bâtiment

Technicien Bâtiment

Magasinier livreur Service Entretien Ménager

Adjoint au responsable des ateliers bâtiment

agent atelier de maintenance dépannage

menuisier

serrurier



peintre

Plombier

agent du Service Chauffage-Sanitaire

Responsable service courants forts et faibles

Électricien

Concierge

Agent d'entretien

Agent de restauration et d'entretien 

Transition Écologique

Animatrice Environnement

Urbanisme et Foncier

Responsable du patrimoine communal

Assistant administratif Service Urbanisme Foncier Patrimoine

instructeur Service Application des Sols

Assistant atelier d'urbanisme



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_096
Ressources Humaines

L'an deux mille vingt deux, le deux juin,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à M. Michel BOUCHER
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à M. Frédéric GAILLARD
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Julien BEAUCHOT
 Mme Sophie FRADET donne pouvoir à Mme Sophie VILLARI
 M. Christian VERDONNET donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Maxime GACONNET
 Mme Pascale MAYCA donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 Mme Natalia DEJEAN donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à Mme Géraldine VALETTE-
GURRIERI

Absent-e-s : 
M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, M. Kévin CHALEIL- -DOS 
RAMOS

Secrétaire de séance : Mme Louiza LOUNIS

Objet : Véhicules de service – Autorisation de remisage à domicile / Ajout pour le Directeur du
service Parcs et Jardins et entretien/maintenance Voirie.

Il  appartient  à  l'assemblée  délibérante  de  fixer  la  liste  des  mandats,  fonctions  et  missions  pour
lesquels un véhicule de service est attribué, ouvrant droit à la possibilité de remisage à domicile.

À ce titre, il est rappelé aux membres du conseil municipal  qu'un véhicule dit « de service » est un
véhicule  affecté  à  un  service  ou  une  entité  administrative  et  dont  l’usage  est  exclusivement
professionnel. 

Si la collectivité ne dispose pas de local ou d’endroit sécurisé pour remiser le véhicule ou si, pour des
raisons liées à leurs missions, certains agents ne peuvent regagner le lieu de remisage, ces derniers
peuvent être exceptionnellement autorisés par l'autorité territoriale à remiser le véhicule qu'ils utilisent
à leur domicile.

Cette autorisation, délivrée pour une durée d’un an et renouvelable, doit faire l’objet d’un document
écrit portant la signature de l’autorité territoriale. 

Pendant  le  remisage à  domicile,  l’agent  est  personnellement  responsable  de  tous  vols  et  toutes
dégradations, sauf à établir que le vol ou la tentative de vol a eu lieu avec effraction ou avec violences
corporelles.
Dans les cas de remisage à domicile,  l’usage privatif  du véhicule est  strictement interdit.  En cas
d’absence (congés, etc.) le véhicule doit rester à la disposition du service d’affectation.

Ceci étant exposé,



Vu la délibération du 6 octobre 2021 fixant la liste des mandats, fonctions et missions pour lesquels un
véhicule de service est attribué, ouvrant droit à la possibilité de remisage à domicile,

Considérant que la Ville dispose d'un parc automobile dont certains véhicules sont à disposition d'élus
ou d'agents exerçant des fonctions justifiant le remisage du véhicule de service à leur domicile,

Considérant que la mise à disposition d'un véhicule aux agents de la collectivité doit être encadrée par
une  délibération  annuelle  du  conseil  municipal  lorsque  l'exercice  du  mandat  ou  des  fonctions  le
justifie, conformément à l'article L. 2123-18-1-1 du Code général des collectivités territoriales, 

Considérant qu’un poste de directeur du service Parcs et Jardins et entretien/maintenance Voirie a été
créé par délibération du 9 septembre 2021 et que ce poste est désormais pourvu,  

Considérant qu'il convient de compléter en conséquence la liste susvisée des mandats et missions
pour lesquels un véhicule de service est attribué, ouvrant droit à la possibilité de remisage à domicile,

Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :

- d’ajouter le poste de directeur du service Parcs et Jardins et entretien/maintenance Voirie à la liste
des mandats, fonctions et missions pour lesquels un véhicule de service est attribué, ouvrant droit à la
possibilité de remisage à domicile ;

-  d'autoriser  et  de  mandater  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  pour  effectuer  toutes  les
démarches et signer tous les documents de nature à exécuter la présente délibération.

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 03/06/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_097
Ressources Humaines

L'an deux mille vingt deux, le deux juin,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à M. Michel BOUCHER
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à M. Frédéric GAILLARD
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Julien BEAUCHOT
 Mme Sophie FRADET donne pouvoir à Mme Sophie VILLARI
 M. Christian VERDONNET donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Maxime GACONNET
 Mme Pascale MAYCA donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 Mme Natalia DEJEAN donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à Mme Géraldine VALETTE-
GURRIERI

Absent-e-s : 
M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, M. Kévin CHALEIL- -DOS 
RAMOS

Secrétaire de séance : Mme Louiza LOUNIS

Objet : Comité Social Territorial (CST) : création, détermination du nombre de représentants
titulaires du personnel, parité numérique et recueil de l'avis des représentants de la collectivité
– Création de la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de
travail

Le Comité Social Territorial (CST) est une instance consultative, composée de représentants de la
collectivité, d'une part, et de représentants du personnel, d'autre part.
Son champ de compétence est limité à des questions d'ordre collectif prévues à l'article L.253-5 du
Code Général de la Fonction Publique, comme l'organisation et le fonctionnement des services ou
encore les orientations stratégiques sur les politiques des ressources humaines.
Un CST est obligatoirement créé dans chaque collectivité employant au moins 50 agents.

Cette nouvelle instance, instituée par la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique,
est  issue  de  la  fusion  du  Comité  Technique  (CT)  et  du  Comité  d'Hygiène,  de  Sécurité  et  des
Conditions de Travail (CHSCT).
Elle sera mise en place à l'issue du prochain renouvellement général des instances de dialogue social
dans la fonction publique, pour lequel les élections se tiendront le 8 décembre 2022.

Le CST comprend des représentants de la collectivité et des représentants du personnel.
Les représentants de la collectivité ne peuvent pas être plus nombreux que les représentants du
personnel au sein du CST.
Le nombre de représentants du personnel est  fixé par l'organe délibérant, après consultation des
organisations syndicales représentées au comité, au moins six mois avant la date du scrutin.
Pour déterminer la composition du CST, l'effectif retenu est apprécié au 1er janvier de l'année de
l'élection des représentants du personnel.



L'article  90  du  décret  n°2021-573  dispose  que  l'avis  du  comité  est  émis  à  la  majorité  des
représentants du personnel présents ayant voix délibérative. De fait,  seuls ceux-ci votent au CST.
Toutefois, l'assemblée délibérante peut maintenir le paritarisme au sein du CST, ce qui se traduit, le
cas échéant, par un vote des deux collèges. L'avis des représentants de la collectivité peut ainsi être
recueilli également sur tout ou partie des questions soumises à consultation du CST.

En outre, il est prévu la création, au sein du CST, d'une formation spécialisée en matière de santé, de
sécurité et de conditions de travail, qui est obligatoire à partir d'un seuil d'effectifs fixé à 200 agents.

Ceci étant exposé,

Vu le Code général de la fonction publique ;

Vu le décret n°2021-571 du  10 mai 2021 relatif  aux Comités Sociaux Territoriaux des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics ;

Vu l'arrêté ministériel du 9 mars 2022 fixant au 8 décembre 2022 la date des prochaines élections
professionnelles dans la fonction publique ;

Considérant que l'effectif des agents relevant du CST au 1er janvier 2022 est de 691 personnes ;

Vu l'avis émis le 10 mai  2022 par la section syndicale CFDT, représentée au Comité Technique et
consultée sur ces questions, la section syndicale FO, convoquée à la réunion, n'y ayant pas participé,

Considérant qu’il est nécessaire d'assurer un dialogue social constant au sein de la collectivité ;

Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :

- d'approuver la création du Comité Social Territorial au sein de la Ville d'Annemasse ainsi que de sa
formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail ;

- de fixer à 5 le nombre de représentants titulaires du personnel au Comité Social Territorial et à 5 le
nombre de représentants suppléants ;

- de maintenir le paritarisme numérique en fixant un nombre égal de représentants du personnel et de
représentants de la collectivité ;

- d'approuver le recueil, par le Comité Social Territorial, de l'avis des représentants de la collectivité
sur  toutes les questions soumises à consultation de cette  instance,  en complément  de celui  des
représentants du personnel.

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 03/06/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_099
Ressources Humaines

L'an deux mille vingt deux, le deux juin,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à M. Michel BOUCHER
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à M. Frédéric GAILLARD
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Julien BEAUCHOT
 Mme Sophie FRADET donne pouvoir à Mme Sophie VILLARI
 M. Christian VERDONNET donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Maxime GACONNET
 Mme Pascale MAYCA donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 Mme Natalia DEJEAN donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à Mme Géraldine VALETTE-
GURRIERI

Absent-e-s : 
M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, M. Kévin CHALEIL- -DOS 
RAMOS

Secrétaire de séance : Mme Louiza LOUNIS

Objet :  Contrôle  allégé  des  dépenses  en  partenariat  –  Convention  à  intervenir  entre
l'ordonnateur et le comptable public

Depuis  plus  de  dix  ans,  la  Direction  Générale  des  Finances  Publiques  (DGFiP)  propose  aux
collectivités locales une offre de services adaptée à leurs besoins en s'engageant contractuellement
sur des objectifs opérationnels.

Les conventions de partenariat élaborées conjointement par l'ordonnateur et le comptable peuvent
prendre la forme d'un « engagement partenarial ».
Le partenariat, conclu pour une durée de trois à cinq ans, peut concerner tous les domaines de la vie
financière et comptable de la structure (dépenses, recettes, gestion de trésorerie, etc.).
L'ordonnateur  et  le comptable peuvent ainsi  procéder contractuellement à un audit  complet  de la
chaîne de la dépense pour mettre en œuvre un contrôle allégé en partenariat (CAP).
Sur les chaînes de dépenses auditées (les dépenses relatives au traitement de la paie), le comptable
intervient  a  posteriori  sur  un  échantillon  réduit  d'opérations,  et  l'ordonnateur  est  dispensé  de
transmettre ses pièces justificatives en deçà de certains seuils.

Ainsi,  depuis 2018,  la  Ville  d'Annemasse est  engagée dans une démarche de contrôle allégé en
partenariat avec la DGFiP régie par une convention arrivée à échéance.
La poursuite de ce partenariat est envisagée au vu des résultats positifs des contrôles sur pièces pour
les dépenses de paie réalisés depuis la signature de la convention initiale.

Ceci étant exposé,

Vu le projet de convention transmis par les services de la DGFiP,

Le conseil municipal,



- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :

-  d'approuver  les  termes de  la  convention  de contrôle  allégé  des  dépenses en partenariat  entre
l'ordonnateur et le comptable public, 
- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention pour une durée de  
trois ans à compter du 10 juin 2022.

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 03/06/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_100
Système d'Information et

Usages Numériques

L'an deux mille vingt deux, le deux juin,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à M. Michel BOUCHER
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à M. Frédéric GAILLARD
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Julien BEAUCHOT
 Mme Sophie FRADET donne pouvoir à Mme Sophie VILLARI
 M. Christian VERDONNET donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Maxime GACONNET
 Mme Pascale MAYCA donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 Mme Natalia DEJEAN donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à Mme Géraldine VALETTE-
GURRIERI

Absent-e-s : 
M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, M. Kévin CHALEIL- -DOS 
RAMOS

Secrétaire de séance : Mme Louiza LOUNIS

Objet : Service commun "Systèmes d'information et usages numériques" - Approbation de la
nouvelle convention de fonctionnement

Avec pour objectif  une meilleure organisation de leurs services informatiques et dans le cadre du
schéma  de  mutualisation  initié  par  les  communes  membres  et  la  Communauté  d’Agglomération
Annemasse-Les  Voirons  Agglomération  au  début  du  mandat  2014-2020,  la  Ville  d’Annemasse et
Annemasse Agglo se sont engagées dans la création d’un service commun « systèmes d’information
et usages numériques » (SIUN). 
Le service a, depuis 2017, connu plusieurs étapes.

La  première  a  été  celle  d’une  mise  à  disposition  des  agents  du  service  informatique  de la  Ville
d’Annemasse, actée par convention en date du 27 avril  2017 (modifiée par avenant en date du  
29  décembre  2017),  au  sein  d’un  service  porté  par  Annemasse  Agglo.  Dès  lors,  un  travail
d’organisation  (projet  de  Direction),  de  préparation  des  différents  chantiers  (interconnexion  des
réseaux,  centre  d’assistance mutualisé,  travail  sur  les locaux,  convergences des fonctionnements
administratifs) a été engagé pour avancer vers la création du service commun.

En 2018, la convention de mise à disposition est remplacée par une convention de création et de
fonctionnement du Service commun SIUN signée le 29 juin 2018 par les deux parties (suite à son
approbation par délibérations du conseil municipal du 07 juin 2018 et du conseil communautaire du 
26 juin 2018), rendant la mutualisation effective au 1er juillet 2018, principalement par le transfert de
droit des agents de la Ville d’Annemasse vers le Service commun SIUN porté par Annemasse Agglo.

Cette convention nécessite d’être réactualisée afin, notamment, d’intégrer diverses clarifications et de
prendre  en  compte  l’évolution  des  modalités  de  fonctionnement  entre  les  deux collectivités.  Une
nouvelle convention est donc soumise à l’approbation du conseil municipal. 



Elle  abroge  et  remplace  la  convention  de  création  et  de  fonctionnement  du  Service  commun
« Systèmes d’Information et Usages Numériques » (SIUN) en date du 29 juin 2018 précitée. Elle est
conclue  pour  une  durée  indéterminée  et  prendra  effet  à  compter  de  sa  signature  par  les  deux
collectivités. 

Ceci étant exposé,

Vu l’article L5211-4-2 du Code général des collectivités territoriales, relatif à la création de services
communs,

Vu la convention de mutualisation du Service « Systèmes d’information et Usages Numériques » du
27 avril 2017 entre Annemasse Agglo et la Ville d’Annemasse, modifiée par avenant du 29 décembre
2017,

Vu la délibération du conseil municipal de la Ville d’Annemasse N°555027-123.2018 du 07 juin 2018
et la délibération du bureau communautaire N°B-2018-0157 du 26 juin 2018 approuvant toutes deux la
convention de création et de fonctionnement du service commun « Systèmes d’Information et des
Usages Numériques »,

Vu la convention de création et de fonctionnement du service commun « Systèmes d’Information et
Usages Numériques » du 29 juin 2018 entre la Ville d’Annemasse et Annemasse Agglo prenant effet
au 1er juillet 2018, annulant et remplaçant la précédente convention de 2017 et son avenant n°1,

Considérant qu’il est nécessaire de préciser certaines modalités de fonctionnement et de faire évoluer
les termes de la convention actuellement en vigueur,

Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :

-  d’approuver  les  termes  de  la  convention  de  fonctionnement  du  service  commun  « Systèmes
d’Information et Usages Numériques » à intervenir entre la Ville d’Annemasse et Annemasse Agglo,
laquelle abroge et remplace la précédente convention en date du 29 juin 2018,

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention et, plus généralement,
tout document nécessaire à sa mise en œuvre,

-  de  dire  que  les  dépenses  résultant  de  l’application  de  la  présente  délibération  pourront,
conformément  aux  dispositions  prévues  dans  la  convention,  être  imputées  sur  l’allocation
compensatrice versée par Annemasse Agglo à la Ville d’Annemasse.

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 03/06/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_101
Urbanisme et Foncier

L'an deux mille vingt deux, le deux juin,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à M. Michel BOUCHER
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à M. Frédéric GAILLARD
 Mme Sophie FRADET donne pouvoir à Mme Sophie VILLARI
 M. Christian VERDONNET donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Maxime GACONNET
 Mme Pascale MAYCA donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 Mme Natalia DEJEAN donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à Mme Géraldine VALETTE-
GURRIERI

Absent-e-s : 
M. Christian AEBISCHER, M. Christophe BORREL, M. Julien BEAUCHOT,
M. Driss MESSOUAK, Mme Leila YESIL, M. Kévin CHALEIL- -DOS 
RAMOS

Secrétaire de séance : Mme Louiza LOUNIS

Objet : Acquisition foncière - Rachat anticipé des biens en portage foncier par l'EPF74 au 3 rue
du Château Rouge / Rectification du montant de la TVA

Par  délibération  en  date  du  31  mars  2022,  le  conseil  municipal  a  accepté  d’acquérir  auprès  de
l’Établissement Public Foncier de la Haute-Savoie (EPF74) les biens situés 3 rue du Château Rouge à
Annemasse,  cadastrés section A n° 581 et  1534, en vue de leur  démolition dans le  cadre de la
construction du futur groupe scolaire Louise Michel. Cette acquisition interviendra dans le cadre d’une
procédure de rupture anticipée de la convention intervenue entre la Ville et l’EPF74 le 24 octobre
2016.

Le montant de la vente des biens par l’EPF74 à la Ville s’élève à 506 360,43 € HT se décomposant
comme suit :
- prix d’achat par l’EPF74 : 472 000,00 €
- frais de notaires supportés par l’EPF74 : 27 402,43 €,
- frais de publication et de mutation : 757,00 €
- travaux amortissables réalisés par l’EPF74: 6 201,00 €

L’EPF74 est assujetti à la TVA pour l’ensemble de ses activités et a opté pour l‘imposition à la TVA sur
marge pour la revente des immeubles bâtis depuis plus de 5 ans. Aussi,  considérant que le prix
principal de revente des biens est identique au prix d’achat par l’EPF74, la marge taxable de 20 %
s’applique uniquement sur les frais de notaires et les travaux amortissables soit sur le montant de
33 603,43 € (27 402,43 € + 6 201,00 €). La TVA due par la Ville s’élève donc à 6 720,69 € et non à 0 €
comme indiqué par erreur dans la délibération du 31 mars 2022 précitée.

Ceci étant exposé,



Vu la convention pour portage foncier en date du 24 octobre 2016 entre la Ville et l’EPF74, fixant les
modalités d’intervention, de portage et de restitution des biens bâtis sis 3 rue du Château Rouge à
Annemasse, cadastrés section A n° 581 et 1534 d'une contenance de 1 073 m² ;

Considérant que la Commune a besoin d’acquérir par anticipation ces biens afin d’engager les études
techniques préalables à la démolition du bâti  existant dans le  cadre du projet  de construction du
nouveau groupe scolaire Louise Michel ;

Vu le capital remboursé à l’EPF74, soit la somme de 252 521,32 ;

Vu le capital restant dû à l’EPF74, soit la somme de 253 839,11 € ;

Considérant que les Établissements Publics Fonciers sont assujettis à la TVA pour l'ensemble de leurs
activités ;

Considérant que l’EPF74 a opté pour l’imposition à la TVA sur marge pour la vente des biens bâtis de
plus de 5 ans ;

Vu l’avis de France Domaine en date du 15 mars 2022,

Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :

- d’interrompre la mission de portage foncier de l’EPF74 et d’acquérir par anticipation les biens ci-
dessus mentionnés au prix de 506 360,43 € HT, étant ici précisé que le capital remboursé à l’EPF74,
soit 252 521,32 €, sera déduit du prix à payer ;

- de dire que la vente des biens est soumise à la TVA sur marge d’un montant de 6 720,69 € ;

- de dire que la Commune s'engage à rembourser les frais annexes et à régler les frais de portage
courant jusqu’à la date de signature de l’acte d’acquisition diminués des loyers perçus par l’EPF74 ;

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les actes nécessaires à l'application
de la présente délibération.

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 03/06/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_102
Urbanisme et Foncier

L'an deux mille vingt deux, le deux juin,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à M. Michel BOUCHER
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à M. Frédéric GAILLARD
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Julien BEAUCHOT
 Mme Sophie FRADET donne pouvoir à Mme Sophie VILLARI
 M. Christian VERDONNET donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Maxime GACONNET
 Mme Pascale MAYCA donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 Mme Natalia DEJEAN donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 M. Cüneyt YESILYURT donne pouvoir à Mme Géraldine VALETTE-
GURRIERI

Absent-e-s : 
M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, M. Kévin CHALEIL- -DOS 
RAMOS

Secrétaire de séance : Mme Louiza LOUNIS

Objet : ZAC Etoile Annemasse Genève - Ilot D3 / Déclassement d'un terrain communal

Par délibération en date du 12 novembre 2014, la Communauté d’Agglomération Annemasse-Les
Voirons  Agglomération  dite  Annemasse  Agglo  a  approuvé  le  dossier  de  création  de  la  Zone
d’Aménagement Concerté Étoile Annemasse Genève qui s’étend sur 19 hectares, sur les communes
d’Ambilly, d’Annemasse et de Ville-la-Grand. Dans ce cadre, Annemasse Agglo s’est engagée dans un
projet de développement urbain envisagé comme un EcoQuartier autour de la gare d’Annemasse,
desservie par le RER franco-valdo-genevois dénommé Léman express. Ce projet doit renforcer le
cœur de l’agglomération en rendant encore plus effective la structuration urbaine de ce territoire aux
portes de Genève et à très fortes potentialités.

Par traité en date du 09 août 2016, Annemasse Agglo a désigné Bouygues Immobilier UrbanEra
concessionnaire de l’opération d’aménagement urbain dont la maîtrise d’œuvre urbaine a été confiée
au groupement Devillers et associés.

La  phase  opérationnelle  a  débuté  sur  Annemasse  en  2018.  Plusieurs  immeubles  ont  déjà  été
construits,  d’autres  sont  en  cours  de  construction  et  d’autres  encore  sont  en  projet.  Parmi  ces
derniers, l’immeuble D3,  situé  en tête  d’îlot  entre  l’avenue  Émile Zola  et  l’avenue de la  Gare  et
donnant sur l’esplanade François Mitterrand, fait l’objet d’une demande de permis de construire. Pour
mieux répondre aux orientations architecturales de la ZAC et en accord avec l’architecte conseil de la
Ville, il a été ajouté des modénatures en façades de l’immeuble, à l’extérieur de la parcelle cadastrée
A5339 constituant l’emprise de l’îlot D3. Afin de prendre en compte ces éléments et faire coïncider
l’emprise de la construction qui sera édifiée avec sa future emprise parcellaire, il est nécessaire de
désaffecter et de déclasser un délaissé de voirie de 21 m² appartenant au domaine public communal
avenue Émile Zola et Esplanade François Mitterrand.



De ce fait, il convient de prononcer le déclassement d’un terrain de voirie de 21 m² du domaine public
communal pour l’intégrer au domaine privé de la ville. Les conditions et les modalités de la vente du
terrain au profit d’Annemasse Agglo seront soumises ultérieurement au vote du conseil municipal.

Ceci étant exposé,

Vu le procès-verbal de désaffectation en date du 20 mai 2022, 

Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :

- de prononcer le déclassement dans le domaine privé de la commune d’Annemasse d’un terrain
communal  de  21  m²  à  l’angle  de  l’avenue  Émile  Zola  et  de  l’avenue  de  la  Gare,  donnant  sur
l’esplanade François Mitterrand et identifié sur le plan annexé à la présente délibération.

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 03/06/2022
Qualité : Annemasse - Maire





DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_103
Aménagement des

espaces publics

L'an deux mille vingt deux, le deux juin,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à M. Michel BOUCHER
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à M. Frédéric GAILLARD
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Julien BEAUCHOT
 Mme Sophie FRADET donne pouvoir à Mme Sophie VILLARI
 M. Christian VERDONNET donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Maxime GACONNET
 Mme Pascale MAYCA donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 Mme Natalia DEJEAN donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU

Absent-e-s : 
M. Christophe BORREL, M. Jonathan NAVILLE, Mme Leila YESIL, Mme 
Géraldine VALETTE-GURRIERI, M. Cüneyt YESILYURT, M. Kévin 
CHALEIL- -DOS RAMOS

Secrétaire de séance : Mme Louiza LOUNIS

Objet : Vidéoprotection - Convention relative au dispositif de vidéoprotection du parvis Nord
de la gare d'Annemasse, au sein du Pôle d'échanges multimodal

Dans le cadre de la création du Pôle d’Échanges Multimodal, un système de vidéoprotection a été
installé sur le parvis nord de la gare d’Annemasse, dont le périmètre se partage entre les communes
d’Annemasse et de Ville-la-Grand. 

Ce dispositif de surveillance a fait l’objet d’une autorisation préfectorale. Pour des raisons pratiques,
une caméra a été positionnée sur un mât situé sur le territoire de la Commune de Ville-la-Grand et
dont elle est propriétaire. 
La caméra est  pour sa part  reliée au centre de supervision urbain d’Annemasse. Elle permet de
visionner en permanence l’espace public situé près de la gare, dont une partie se situe sur le territoire
annemassien et l’autre sur le territoire villamagnain. 

Afin de déterminer  les engagements des communes précitées,  une convention a été établie.  Elle
intègre un certain nombre de dispositions relatives aux caractéristiques techniques des équipements,
à leur installation, leur modification, leur dépose et leur entretien. Elle définit en outre les conditions
d’accès à ces équipements et la responsabilité de chacune des parties.

Elle est conclue pour une durée indéterminée et prendra effet à compter de sa signature par les deux
parties. 

Ceci étant exposé,

Vu le projet de convention à intervenir entre les deux collectivités, 

Considérant que le dispositif de vidéoprotection a fait l’objet d’une autorisation préfectorale et qu’il
s’inscrit dans le cadre de la prévention de la délinquance,



Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :

- d’approuver les termes de la convention relative au dispositif de vidéoprotection à intervenir entre la
Commune de Ville-la-Grand et la Commune d’Annemasse, 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention et tout document s’y
rapportant.

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 03/06/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_104
Action sociale et solidaire

L'an deux mille vingt deux, le deux juin,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à M. Michel BOUCHER
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à M. Frédéric GAILLARD
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Julien BEAUCHOT
 Mme Sophie FRADET donne pouvoir à Mme Sophie VILLARI
 M. Christian VERDONNET donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Maxime GACONNET
 Mme Pascale MAYCA donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 Mme Natalia DEJEAN donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU

Absent-e-s : 
M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, Mme Géraldine VALETTE-
GURRIERI, M. Cüneyt YESILYURT, M. Kévin CHALEIL- -DOS RAMOS

Secrétaire de séance : Mme Louiza LOUNIS

Objet : Don du sang - Convention de partenariat à intervenir entre l'EFS, l'Association fédérée
pour le Don de Sang Bénévole Annemasse et environs et la Commune d'Annemasse pour la
promotion du don du sang bénévole

Dans un contexte de besoins constants en produits sanguins en France et dans le cadre de la refonte
de l’offre de collecte de sang dans la commune d’Annemasse et son agglomération, l’Établissement
Français du Sang (EFS) - opérateur civil unique de la transfusion sanguine en France placé sous la
tutelle  du  ministère  des  Solidarités  et  de  la  santé  -,  l'Association  fédérée  pour  le  Don de  Sang
Bénévole à Annemasse et environs (ADSB Annemasse) et la Ville ont fait le choix de s’associer en
vue de renforcer les initiatives locales favorisant la promotion du don du sang et le recrutement de
nouveaux donneurs dans le secteur d’Annemasse.

L’EFS est un acteur incontournable de la santé en France. Il organise 40 000 collectes mobiles par an.
L’ADSB  Annemasse  est  pour  sa  part  membre  de  la  Fédération  française  pour  le  don  de  sang
bénévole (FFDSB), laquelle dénombre près de 800 000 adhérents donneurs de sang et militants pour
le don de sang bénévole. Depuis sa création en 1949, la FFDSB est partie intégrante de la transfusion
sanguine française. Aujourd’hui, elle est le seul organisme qui représente tous les donneurs de sang
auprès des pouvoirs publics. Elle veille à l’éthique du don de sang : bénévolat, volontariat, anonymat
et  non-profit  des  produits  sanguins  et  participe  au  vivre  ensemble  en  créant  du  lien  social.

L’EFS,  l’ADSB  Annemasse  et  la  Ville  ont  décidé  de  formaliser  leur  engagement  à  travers  une
convention de partenariat qui définit les objectifs généraux de cette collaboration, dans le respect de
l’autonomie de chacune des parties. 
Cette  convention  détermine  en  outre  les  engagements  de  chaque  signataire.  À  ce  titre,  la  Ville
s’engage  notamment à mettre à disposition de manière gracieuse des salles communales pour les
collectes de sang, à autoriser la mise en place d’outils de promotion du don de sang dans l’espace
public, à  annoncer  les  dates,  horaires  et  lieux  des collectes,  à publier  des  informations  sur  les
supports  de communication de la  commune (panneaux lumineux,  bulletin  municipal,  site  internet,
réseaux sociaux, etc.) ou encore à sensibiliser les agents municipaux au don du sang.



La convention est conclue pour une durée d’un an, avec reconduction tacite dans la limite de 4 ans.
Elle prendra effet à compter du 10 juin 2022.

Ceci étant exposé,

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  relever  le  défi  de  l’autosuffisance  en  produits  sanguins  au
quotidien, 

Considérant qu’il y a lieu, pour atteindre cet objectif, de renforcer les initiatives locales favorisant la
promotion du don de sang et le recrutement de nouveaux donneurs dans le secteur d’Annemasse, 

Considérant que la Commune d’Annemasse partage les valeurs de citoyenneté, de solidarité, et de
générosité développées par la FFDSB et ses partenaires, 

Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :

- d’approuver les termes de la convention de partenariat à intervenir entre l’Établissement Français du
Sang (EFS), l’Association fédérée pour le Don de Sang Bénévole à Annemasse et environs (ADSB
Annemasse) et la Commune,

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention.

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 03/06/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_105
Jeunesse - Politique de

la Ville

L'an deux mille vingt deux, le deux juin,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à M. Michel BOUCHER
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Julien BEAUCHOT
 Mme Sophie FRADET donne pouvoir à Mme Sophie VILLARI
 M. Christian VERDONNET donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Maxime GACONNET
 Mme Pascale MAYCA donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 Mme Natalia DEJEAN donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU

Absent-e-s : 
Mme Inès AYEB, M. Frédéric GAILLARD, M. Christophe BORREL, Mme 
Leila YESIL, Mme Géraldine VALETTE-GURRIERI, M. Cüneyt 
YESILYURT, M. Kévin CHALEIL- -DOS RAMOS

Secrétaire de séance : Mme Louiza LOUNIS

Objet : Chantiers jeunes - Reconduction en 2022 du dispositif à destination des jeunes de 14 à
17 ans

La Commune d’Annemasse, à travers son service Jeunesse-Politique de la Ville,  a mis en place
durant l’été 2021 un nouveau dispositif pour aider les jeunes mineurs à s’engager et à trouver leur
place dans la ville. C’est ainsi que sont nés les chantiers jeunes permettant de favoriser l’implication
de ces derniers dans la vie locale.

Au vu de la pertinence de cette action, il est proposé de la reconduire en 2022.

Il est ici rappelé que le dispositif, dénommé «#taffepourtaville », s’adresse aux mineurs annemassiens
âgés de 14 à 17 ans.

Les chantiers se dérouleront en juillet et en août, selon les modalités suivantes : 
- durant les semaines 28 et 29, les jeunes réaliseront de petites interventions de désherbage dans les
cimetières ;  
-  durant  la  semaine 31,  les jeunes effectueront  de petits  travaux d’entretien et  de rénovation du
mobilier urbain.

Un maximum de 14 jeunes seront recrutés durant cette période avec  un temps de travail de 13 ou
14 h/semaine selon le type de travaux et sur 4 jours/semaine.

Ils  seront  encadrés  par  les  agents  du  service  Jeunesse-Politique  de  la  Ville  en partenariat  avec
l’association Passage. Cette dernière a reçu habilitation par le Conseil départemental de la Haute-
Savoie pour mener des actions de Prévention spécialisée.

L’association  Passage  salariera  les  jeunes  par  l’intermédiaire  de  l’association  CEMB  (Chantiers
Éducatifs Mont Blanc) habilitée pour la gestion des contrats de travail et la rémunération des jeunes



mineurs, conformément à la loi n°98-657 du 29 juillet 1998 d'orientation relative à la lutte contre les
exclusions, ses décrets d’application et la circulaire DAS/DGEFP 99-27 du 29 juin 1999.

L’association Passage adressera à la Commune d’Annemasse une facture au terme de l’action. Elle
correspondra au nombre d’heures effectuées par les jeunes, multiplié par le coût horaire de 16,50 €
net.  Les  fournitures  et  équipements  de  protection  individuelle  seront  facturés  en  plus.  Le  coût
prévisionnel de cette action s’élève à 3 419 €. 

Une convention de coopération définissant les engagements de la Ville et de l’association Passage a
été élaborée dans ce cadre. Elle est soumise à l’approbation du conseil municipal.

Ceci étant exposé,

Considérant  que  de  nombreux  jeunes  mineurs  recherchent  une  activités  rémunérée  durant  les
vacances scolaires,

Considérant que l’expérience de 2021 s’est révélée positive et a permis d’impliquer des jeunes dans la
vie de la Cité, 

Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :

- d’approuver les termes de la convention de coopération à intervenir entre la Commune d’Annemasse
et l’association Passage, 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention ainsi que tout document
y afférent.

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 03/06/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_106
Vie culturelle et

associative

L'an deux mille vingt deux, le deux juin,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à M. Michel BOUCHER
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à M. Frédéric GAILLARD
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Julien BEAUCHOT
 Mme Sophie FRADET donne pouvoir à Mme Sophie VILLARI
 M. Christian VERDONNET donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Maxime GACONNET
 Mme Pascale MAYCA donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 Mme Natalia DEJEAN donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU

Absent-e-s : 
M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, Mme Géraldine VALETTE-
GURRIERI, M. Cüneyt YESILYURT, M. Kévin CHALEIL- -DOS RAMOS

Secrétaire de séance : Mme Louiza LOUNIS

Objet : Festival Les Musical'été 2022 - Convention de partenariat entre la Ville d'Annemasse et
l'association  « Cercle  d’Échecs  du  Bassin  Annemassien »  pour  la  distribution  et  la
récupération des gobelets réutilisables

Chaque année,  durant  la  période  estivale,  la  Ville  d'Annemasse organise  des  animations  et  des
concerts gratuits dans le cadre du festival « Les Musical'été ».

Ce festival,  qui  a vu le  jour  il  y  a  plus de dix  ans,  est  organisé par  le  service  Vie  Culturelle  et
Associative  de  la  Commune,  en  partenariat  avec  le  Centre  culturel  de  la  région  annemassienne
Château Rouge.

Dans  le  cadre  du  festival,  la  Ville  a  mis  en  place  un  dispositif  de  gobelets  réutilisables  afin  de
contribuer à la préservation de l'environnement en réduisant la production de déchets.

L’association « Cercle d’Échecs du Bassin Annemassien » a fait fait part de son souhait de participer à
l’édition 2022 du festival en se chargeant de la gestion des gobelets (distribution et récupération). 

À ce titre, une convention de partenariat a été établie. Elle définit les engagements respectifs des
parties lors des animations prévues tous les vendredis soirs du 8 juillet au 26 août 2022. 

Ceci étant exposé,

Considérant  que  l'association  « Cercle  d’Échecs  du  Bassin  Annemassien »  accepte  de  gérer  le
dispositif de gobelets réutilisables de la « scène Fantasia » du festival « Les Musical'été » 2022,

Considérant qu'il est nécessaire de créer un partenariat entre la Ville et ladite association pour la mise
en œuvre de cette action qui s’inscrit dans le cadre des engagements de la Commune en matière de
développement durable,



Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :

- d'approuver les termes de la convention de partenariat à intervenir entre la Ville d'Annemasse et
l'association  « Cercle  d’Échecs  du  Bassin  Annemassien »  pour  l’édition  2022  du  festival  « Les
Musical’été-scène Fantasia », 

- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention.

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 03/06/2022
Qualité : Annemasse - Maire



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT
DE LA 

HAUTE-SAVOIE

Arrondissement
de Saint-Julien-

en-Genevois

DEL2022_110
Enfance et Education

L'an deux mille vingt deux, le deux juin,

Le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du
conseil communautaire de l'Hôtel d'Agglomération 11 avenue Emile Zola
74100  Annemasse,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de  M.
Christian DUPESSEY, Maire.

Présent-e-s : MM. les membres du conseil en exercice

Absent-e-s représenté-e-s :
 M. Amine MEHDI donne pouvoir à M. Michel BOUCHER
 Mme Inès AYEB donne pouvoir à M. Frédéric GAILLARD
 M. Christian AEBISCHER donne pouvoir à M. Julien BEAUCHOT
 Mme Sophie FRADET donne pouvoir à Mme Sophie VILLARI
 M. Christian VERDONNET donne pouvoir à M. Eric MINCHELLA
 Mme Aïcha MAATOUGUI donne pouvoir à M. Maxime GACONNET
 Mme Pascale MAYCA donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU
 Mme Natalia DEJEAN donne pouvoir à M. Matthieu LOISEAU

Absent-e-s : 
M. Christophe BORREL, Mme Leila YESIL, Mme Géraldine VALETTE-
GURRIERI, M. Cüneyt YESILYURT, M. Kévin CHALEIL- -DOS RAMOS

Secrétaire de séance : Mme Louiza LOUNIS

Objet :  Petite  enfance  -  Modification  du  règlement  de  fonctionnement  des  établissements
d'accueil du jeune enfant (crèches, crèche familiale et halte-garderie)

Par  délibération  en  date  du  27  février  2020,  le  conseil  municipal  a  approuvé  le  règlement  de
fonctionnement des structures petite enfance de la Ville d’Annemasse.

Afin de prendre en compte les évolutions liées à la réforme de la petite enfance de 2021 et notamment
les dispositions prévues par le décret n°2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et
aux établissements d’accueil du jeune enfant, de répondre aux demandes de la Caisse d’allocations
familiales de Haute-Savoie concernant les modalités de facturation des prestations et pour garantir le
bon fonctionnement de ses cinq établissements d’accueil du jeune enfant, la Ville souhaite réviser ce
règlement. Celui-ci concerne les crèches du centre-ville, du Parc et du Perrier,  la crèche familiale
Imagine et la halte-garderie.

Les modifications apportées au règlement portent sur : 

• les  modalités  prévues  pour  assurer  la  continuité  de  direction  au  sein  des  structures,  en
l’absence de responsable ;

• l’adjonction de 5 protocoles sous forme d’annexes au règlement :
1) situations d'urgence et recours aux services d'aide médicale d'urgence,
2) mesures préventives d'hygiène générale et renforcée en cas d’épidémie,
3) modalités de délivrance de divers types de soins spécifiques, occasionnels ou  
réguliers,
4) conduites à tenir en cas de suspicion de maltraitance ou de situation de danger 
pour l'enfant,
5) mesures de sécurité concernant les sorties des enfants confiés, en dehors de la 
structure d’accueil ;



• l’introduction de la possibilité de fermer la structure sans préavis en cas de circonstances
exceptionnelles s’il y a danger pour les enfants ou pour le personnel ;

• l’ajout de la mission référent « Santé et Accueil inclusif » qui était déjà exercée au sein du
service petite enfance ; 

• des précisions sur les montants facturés aux familles dans certaines situations (tarification de
l’accueil d’urgence ou pour les familles avec un enfant en situation de handicap par exemple) ;

• des précisions aux fins d’amélioration du fonctionnement des structures pour une meilleure
prise en compte des besoins des familles.

Le nouveau règlement de fonctionnement, qui sera applicable à compter du 10 juin 2022, est soumis
au vote du conseil municipal.

Ceci étant exposé,

Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  du  17  février  2020  portant  approbation  du  règlement  de
fonctionnement des structures petite enfance de la Ville, applicable à compter du 1er mars 2020,

Vu le décret n°2021-1131 du 30 août 2021 relatif  aux assistants maternels et aux établissements
d’accueil du jeune enfant (EAJE),

Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’adopter  un  nouveau  règlement  de  fonctionnement  des
établissements  d’accueil  du  jeune  enfant  pour  satisfaire  aux  obligations  réglementaires  et  aux
observations  de  la  Caisse  d’Allocations  Familiales  de  la  Haute-Savoie  et  garantir  le  bon
fonctionnement des services,

Le conseil municipal,

- entendu l’exposé du Rapporteur,
- après en avoir délibéré, à l'unanimité des votants,

DECIDE :

- d’approuver le règlement de fonctionnement des établissement d’accueil du jeune enfant de la Ville
d’Annemasse, qui sera applicable à compter du 10 juin 2022,

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à le signer. 

Le Maire  certifie  le  caractère exécutoire  des présentes par  l’accomplissement  des formalités de
contrôle de légalité.

#signature#

Signé par : Christian DUPESSEY
Date : 03/06/2022
Qualité : Annemasse - Maire
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